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EIGHT HUNDRED AND FORTY-FOURTH MEETING
Beld in New York, on Mondlly, 15 Deeembe(' 19.1)8, at a p.rn.

HUIT CENT QUARANTE-QUATRIÈME SÉANCE
Teo:ue à New-Yorl., Je lpmli lS décembre 1958, à 15 heures.

President; MI'. G. JARRI~G (Sweden).

Presenf: The representatives of the following COUll

tries: Canada, China. l;olombia. France, Irnq, lapant
Panama, Swerlen, Union of Soviet Socialist Republic:l.
United KinRdom of Great Britain and Nortllcrn Ircland,
Ur.ited States. of America.

ProvisioDIlJ I1genda (SJAgendaf841)

l, Adoption of the agenda.

2, tbe Palestine question: letter dated 4 December
1958 from the representative of Israel to the
President of the Security Courrell (Sf4123).

Adoption of the agenda

The agenda !Vas adopled.

The Pale..tine qtI4'.8tion: leuer dDted 4, Decemlter 1958
from the represcntlltîve of llIrnel ta the PresideDt of
the Security CouDcil (Sj4123)

At the invitaiion of lhe President, Mr. Ahba Eban,
l'epresmtntioe of Israel, and .i.V11', Omar Loutli. repreaen
falive of the United Arab Repl.lblic, look places at the
Secur[{y Council Lable.

1. The SECRETARY-GENERAL: r have asked to
speak with the thought in mind that my deep in volve
ment witb. the developments in the Middle East and
rny daily contacts with those developments may make
it appl'opriate for m~ ta cx.plain to the C:ouncil how 1
envisage that present situation in the Hulell region,
which il! reflected in the question now before this body.

2, lt bus always been my firm view that no milîtary
action in contravention of the cease-fire clauses of the
General Armistice Agreements. as reconfirmed in the
undenakings of 1956, œn he justlfied, even by prior
rnilitary action from the other side, except in the case
of obviollS self-dcfcncc, in the most Rcr.urate sense 0:
the. word, and cven tllen limited to what the actua~

defencp, need may reasonably he considcred as having
warranted. Any wavering by the United Nations III
the applicatic>n of this pnllciple wOllld lead ta a situation

1

Prêsident : M. G. JARRING (Suède).

Présents : Les représentants dffi pays suivants
Canada, Chine, Colombie, France. Irak, Japon, Panama,
SuMe, Union des Républiques soeialisœs soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ot:dre du jour pl'ovÎ80tre (SfAgendaf844)

L Adoption de l'ordre du jour.

2. Question de Palestine; lettre, en date du 4 décembre
1958, adressée au P]'é~ident du Conseil de sécurité
par le représentant d'Israël (814123).

Adoption de l'ordre du jouI'

L'ordre du jour esl IIdopté.

Question de Paleahne ; lettl'e, en date du 4, décembre
1958, adreaaée au Président du C<,oseil de 8&urité
par le représentant d'Israël (814123)

Sur /'inllilalivn du Président, M. A bba Eban, repré
sentant d'Israël, et M. Omar LOl.lt{l, represenlanf de la
R~pubIique araof;: unie, prennenf place ù la taUe du
Conseil.

1. Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL (iraduit de l'an
glais) : J'ai demandé la parole parce que, prenant
profondement, à cœur les événements du Moyen-OrieLt,
que je suis jour apres jour, j'ai peusé qu'il serait peut
être opporttm d'exposer au Comeil la manière dont
j'envisage la situation actuelle dans la région de Houlé,
puisqu'elle est liée à la question dont le. Conseil est
présentement so.isi.

2. J'ai toujours été fermement convaincu qu'aucune
action :nîlitaire contraire aux clauses de suspension
d'ar.:nes figurant dans les conventions d'armistice
général et l'flnfirmées dans les en,l;!agements de 1956 ne
pouvait se justifier, méme en réponse à. une action
militaire de la partie adverse, sauf lorsqu'il y a incon
testablement légitime défense, daus l'acception la plus
stricte àu terme; et même dans ce cas, "action doit
se limiter (lUX mesures que l'on peut raisonnablement
considérer comme exigées par [es nécessités de la



défense. Si l'Organisation des Nations Unies faisait
preuve de la moindre incertitude pour appliquer ce
principe, elle provoquerait une Succession d'opérations
et de contre-opérations militaires de plus en plus
graves. L'expérience ne nous a que trop enseigné le
danger que comporte une telle situation,

3. Etant donné que l'usage de la force par la partie
adverse ne saurait, selon tooi, justilicl" L1ne violation
des clauses de suspension d'armes, sauf en cas d~

légitime dCfense, il va de soi que pareille violation se
justifie moins encore si elle se fonde SUl" lin conmt
cl'intér~ts à l'échelon local ou sur un différend d'ordre
juridique.

4. Bien entendu, c'est aux membres du Conseil qll'il
appartient, en étudiant le rapport du Chef d'état-majllr
de l'Organisme des Nations Unies chargé de 13
surveillance de la trêve [SI4124], de juger si les princip~

dont je viens de faire état s'appliquent aux événements
considérés, et, dans l'affirmative, de quelle manière et
dans quelle mesure. Sans préjuger en quoi que ce soit
le~ constatations et les conclusions du Conseil - si
je le faisais, j'agirais manifestement de manière criti
gm.blc - je pense qu'il me sera permis, pour éviter 1
tout malentendu sur la réslOfve qui m'est ainsi impos~e, (
de déclarer que, pour ma part, c'est avec beaucoup 1
d'inquiétude que je considère l'incident dont le Conseil
est saisi.

5. Il Y a lieu, d'ulle part, d'envisager les princillcS il
suivre et les cnnc1usions qu'on peut en tirer dnns
['affaire examinée ici. Il y a lieu, d'autre part, et c'est
là Ulle que_sLion à laquelle, en ma qualité ùe Secrélnir~

général, je me dnis d'accorder la plus grande attention,
d'étudier les problèmes sous-jacents qui sont à l'origine
de la tension actuelle et du recours à la force. Quels 1 \

que soient ces problèmes, si l'on estime qu'ils ne
jllsLiflent pas l'emploi de la iorce, ils cxige.:lt par contre
qu'on ne ni!.glige aucun eHort pour parvenir à nne solu·
tion pacifique qui fasse disparaître les canses de friction,
A mon avis, le Chef d'état-major a déjà fait des efIorts
méritoires pour s'attaquer à ces problèmes sousvjacents.
Je suis cùnvaincu que l'œuvre qu'il poursuit d:ms ce
sens n le plein appui du Conseil de sécurité:. Mon espoir
c,'it que les parties en cause, soucieuses de rétablir cl
de maintenir des conditions pacifiques, lui flpporleront,
elle~ aussi, dans un esprit de franchise et de cOllci
liation, leur coopération sans réserve.

chflracterized by military actions and couoter-actions
in a cumulative series. The danger implicit in such a
development is ooly too wen lmown from past expe
rience.

3. As the use of armed force in contravention of the
cease-firc clauses in anythîng but self-defence cannat,
in my view, he justified by the use of Iorce by the
other party, it îs obvious that it can be ju,~lified even
less by a local conflict of interest, or a dispute about the
legal situation,

4. Tt i8, of cours~, for the members of the Council
themselves to fono, 011 the basis of the report presented
by ttle Chief of Stan of the United Nations Truce
Supervision Organîzution [514124], their own j udgement
as to whethcr, how and ta what extent the prinriples
mentioned apply ta the develo}lments under consid
eration, \Vithout in any way auticipating tIle findings
and conclusions of ~he Council ~ in doing 50 Iobviously
would he out for arder - l feel lhat, 50 as to nvoid any
misunderstanding of the restraint whîch thus is imposer!
on me, 1 may be permîtted to state that, persona,lly, T
note the incident befare the Co'..mcil with the deepesl:
concern.

5. One matter h the consideration of the principles
ta be maintained and the judgernenls which they muy
caU for in the case wlüch is heforlO the Cauneil. Ano~her

matter, ta which 1 as Secretary-General have ta give
most serious attention, is the underlyîng problems
which have led ta the present state of tension and ta
the use of force. Whatever these problems, if thcy
are not considered as j ustifyin~ the use of force, they
cali, 011 the other hand, for serious efforts toward a
peaceful solution eliminating LhlO cause oI friction.
ln my opinion, the Chiei of Staff has aIready made
commendable efforts to ceme to grips with ihose
underiying prablems. l am convinced that his con
tinuing \Vor" in this direction "nas the fullcst support
of the Secnrity CounciL IL is my hope that the parties,
likewise, will co-operate with him fully, in a spirit of
frankness and rec.onciliation <'\lld guided by the necessity
to restore and nulintain pe.accful condiLlons,

6. 1am concerned about the deterioration in conditions
arouad the I-Iuleh region and the northern seelor of
the demilitarized zone which has tal<en place ove!' the
year and has led ta serious incidents in November
and Dccember, 1 am even marc concerned about
syrnptoms indicflting that the deterioration is con
tinlling, Although 1 may understal1d the security
reasons which prompt a nat~o\1 to procecd with measures,
like a military build up, in an area \ViÜc!l has proved
to be explosive, 1 know from experiencc that in adu
a lity such sleps, in sucll a situation as the present one,
tend ta increase -Lhe insecurity. What has happened,
therefore, must be the starting point for a turn of
developments in a more favourab!c direction, It
cannot he permitted to continue as a chaill-reaction,
involving ~teadily increasing risks,

2

6. Je suis préoccupé de voir que la situation dans la
région de Houlé et dans le secteur septentrional de la
zone démilitarisée s'est détériorée nu cours de l'année
et qu'elle a donné lieu en novembre et en décembre
à des incidents graves. Ce qui me préoccupe davantage
encore, ce sont les indices qtLÎ montrent que cette
aggravation se pOllrsuit. Bien que je puis8e comprendre
que, par sonci de sécurité, un pays soit amené il prendre
des mesures telles que le renforcement de ses positions
militaires dans lin secteur qui s'est révélé névralgique,
je sais par expérience qu'en pratique des mesures de
çe genre Lendent, dans une situation commB celle que
nous avons en ce moment, à accroî:tre l'insécurité. II
faut donc que ces événements marquent le point de
départ d'Une évolution nouvelle et plus favorable. On
ne saurait les laisser continuer comme une réaction en
chaine, q'.li présente des dangers de plus en plus grands,
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7. 1 wish to draw the attcntii:m of the Council t(l illY
plan to visit the countries concerncd wlthin the ncar
future. It is my intention while thcre to take up the
situation to whicli [ have re':erred, for most setious
consideration hy the authorities of Israel and the
United Arab nepublic, in th!': hope of brcaking the
present trend and ~oliciting l1Leir full snpport for our
efforts to attack the nnderlying problems which are
nt tllC soUt'CC of the tensioll.

8. Finally, J wish to inform tt,e Secl1rity CouReil a~ol1t

the foltowing: By letters addre~sed to~he Israel and
Syrian authorities, the Chief of Staff l'eqnested on
11 December 1953 that arrangements be made as
carly as possible for visits by UnitGd Nations mŒtul'Y
observers to the arcas wLhin th('. north-eastern region,
whic11 il! Lhis case are of interast and which are spf'dfi
eally mentioned in article V of the Geueral Armistice
Agreement bl'tween ISfBcl and Syria.l Of l'devance
in tllis context is, of course, also the g~neral rig1lt of
United Nations observers Lo freedorn 0: 1110YCmcnt in
fulfilment of their task, a right which lw.s been censis
tenUy emphasîzed by this Council and which was
re-conlirmed by special \llldertaldngs ~/y the puLies
in May 1%0. Positive replied have belOn recelveù
from the Syrian and the Israel autllorities, and I can
infor::n the Council tllUt in."pecti()ns startcd this morning.

9. Ml'. LODGE (United States of America): The
Unitf'd Stntl".i'> has stuJied C~trefllHv :he statements
made by the representatives or Israël and the United
Arab Rcpublic and the reports presented by the Chief
of Staff oï the United Nt.tions Truec Supervision Orga~

nization on rcccnt developments in the :lr€fl extending
along the Israel-Syrian armistice demarcation li ne.
Wc think it ü appropriate for the Couneil to address
itself ta these matters. The position of the United
States Governrncllt has bcen m;tdc abundantly dcar
in the past,

10. \Vhen th" COll:lCillnct on 28 May 1057 to consider
developmcnts in this aTfa [782nd mceliu!fJ, the Unitet
StaLes pointed to tlle need for greater respect for the
provisions of the Israel-Syrîan Armistice Agreement
and for greater resort to the machinery pl\Jvidcd for
by that Agreement. It is due to neglect of the Armistice
Agreement by the parties tbemsclves tJw.t incidents
along the demarcation line IJave assumed sarious
proportions.

11. Wc here in the Security Cotlneil have the respon
sibiiity of upholding the itr:egrity and auLhorîty of
the Armistice Agreement and of the United Nations
l'ruce Supervision Organîzation. The parties bave the
rC.'lponsibility of cnrrying ont faithfully the provisions
of the Armi&tice Agreement and of co-oper;lLing fully
with t]le Ullited N~tion5 Truce Supervision Organi7.a
tian. As we have seen, if this is 110t donc, conditions
get wurse.

1 Official R~~ords of tlle SeclirUy COllIUil, F()Ilft11 Year,
Special SupplGment No. 2.
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7. Je voudrais informer le Conseil que je me propose
de HIC renùre prochainement dans les pays intéresséB.
J'ai l'intention, lorsque je me trouverai là~bas, d'inciter
les autorités d'Israël et de la République arabe unie à
examiner très sérieusement la situation dont j'ai parlé,
dans l'espoir de renverser la tendance actuelle et d'obte
nir que ces autorités soutiennent pleinement les efforts
que nous faisons actllcllement pour venir a bOllt des
problèmes qui sont à l'origine de la tensiOll.

8. Enfin, je voudrais don:lcr au Conseil de sjcurité
les renseignements suivants : le 11 décembre 1958, le
Chef d'état-major a écrit aux autorités israéliennes et
syriennes pour leur demander de prendre le plus tôt
possible les dispositions voulues ponr que des obser
vateurs militaiœs des N{ltions Unies se rendent dans
le~ seeteur.s de la régioli du nord-est qui présentent en
l'occurrenCe un intérêt pmticulicr et qui 50nt expressé
ment n:entionnés à l'arUcle V de la Convention d'armis
tice généralsyro-israélienne 1. A ce propos, il convient,
hian entenl:l:\. dl' mppf'Jcr ]p riroit g~néral qu'ont les
observateurs des ~aüons Unies de se déplacer librement
pour s'acquitter de ieurs fonctions, droit que le Conseil
a proclamé li. maintes repri,es, et que les engagements
s[Jéciaux pr:s en mai 105G pnr les parties sont venus
confirmer à nouveau. Des réponses affirmatives ont été
reçues des autorités syriennes et israé:iennes, et je puis
informer le Con:;;eil que les ino;pections ont commencé
ce matin.

9. 1'[. LODGE (Etats-Unis d'Ami'iriqne) [traduit de
l'anglais] : Le Gouvernement des Etats-Unis a étudié
avec le plus grand soin les déclaratiüm des représentants
d'Israël et de la Répllhliqlle arabe llnie ainsi que les
rapports du Chef d'état~major de l'Organisme des
Nations Unies chargé de la ~urveillance de la trêve sur
lm éVÉnements qui se sont récemment produits dans
la zone située le long de la ligne de démarcation de
l'armisticr: entre Israël et la Syrie. NeJUs estimons qu'il
est bon quI' le Conseil se penche sur ces problè:lles. Le
Gouve~nement des Etats-Uni~ a déjà préci5é sa position
à maintes reprises.

10. Lorsque le c'omf'.il s'est réuro le 28 Jn!li 1957
p,)ur Étudier les événements qui avaient eu lieu dans
cette zone [7821l séance}, les Etais-Unis ont fait valoir
qJ'il hUait respecter plus strictemellt les clispositions
Ù~ la Con",enLion d'armistice général syro-ismelif'nnc
e': foire davantuge appel aux orgallismes prévus pm
cette converLtioll. C'est parce que les parties elles-mêmes
n'observent pas la convcntio:1 d'armistice que les
incidents survenus ao vuiûnage dc la ]îgnc de dém:l.r
c<ltion ont pris des proportions gruves.

11. Le Cot1seil je sécurité a te devoir de faire rc.specter
la eonventioll d'armistiee et ùe iaüe prévaloir l'autorité
de l'Organisme des N3tions Unies chargé de la Sllr
veilkmce de la trêve. Les parLies ont le devoir d'appli
quer fidèlement les dispositions de la convention
d'armistice et de coopérer pleinement avec ['Organisme
chargé de la surveillance de la trêve. Comme nous
l'avo03 vu, lorsqu'il n'en est pas ainsi, la situation
s'aggnlvE'..

l Procès-vcrba/!:r otficids du Consl!i{ de sécuriU, qua
Iri~me annü, Suppl~mml spécial n° 2,
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12 The events of 3 Dccember deserve our serious
. cern nat only because of the grave 10ss of life and

:o,np"dY ta the interests of civilians they hnve broughtJe . . , .
allout but beCall.~e lhey arc the culmwatlOn O,l a sertes
of events over the pasL weeks. ~ny one of WhlCh ~~uld
have been saLisfactorily dealt wlth under tlte proviSions
of the Armistice Agreement. Above ail, ~he even,ts
of 3 December concern us because they lnvolve ln

fact armed action on a large seale. This wc deplorc.
lndeed wc cannot condone 511Ch use of force. Recoursc
must ;lwaY5 he had to United Nations machinery.

13. Wc condone none of the actions of force which
have taken place in this troubled area 1l0W or in the
pasto We mmnot agree with those who seem to suggest
that aets of violence in the past jllsLify other acts of
violence in the present or future. This can lend us
ouly il1to a morass of force and violence from which
none can escape. We believe in peaceful recourse
lJlfough the mcchanisms provid~d, speciücally the
Mixed Armistice Commission, und we are graUHed
that when the Mixcd Armistice Commis.sion was unable
to function, rccourse was had ta the Security Council
rather than ta furUler military action.

14. In considering what should he done in the circum·
stances, we should give great weight to the rémal'ks we
have just heard from the Secretary-General. The
United States belicves that the Council wîll llave done
weil if it encourages caution ta prevail, tlius allowillg
the Secretary-Gencral an opportunity to address himsclf
dircctly to the points at issue during his fOl'thcoming
trip ta that part of the world. We hope that his efforts
will hear fruit and will result in enhancing securi ty
there. Al lhis point it is importan~ for ail concerned
to excrcise l'estraint and to avoid any intcmperate
action. The Security CouncH wUl follow with great
intcrest the course of the discussions whic:h tlle Secrc
tary-General will have with the parties.

15.. Sir Pierson DIXON (United Kingdotn): The events
wluch occnl'l'ed on 3 December on the border norLh
of Lake Hulch arc described in the repol'l of the Chief
o~ St~ff of tile United Nations Truce Supervision Ol'!;a.
mzatlOn as .. 11 very serious incident" [8/4124, pam. 11.
1 .am s~J'e that. al~ members of the COl\ncil will agree
wlth tlus descnptlOn. lt torms one of a long s~,ries

of clashes in tllis horder region.

tG. It is dist~rbing ta read in paragrapll 28 of the
report of the Ch1(~f of Staff t11at the 11l1mber of complaints
lodged by Israel and the Unitt:ù Arab Republic has
been ~\lbstantially higher since July tllan it was dm'in<l
the first six months of 1958. The climax of the incidcr{t
on ~ Dccember, when a nmnber of villages on Israel
~lTlto.t'y :",e~e bombarded with artillery, emphasizes
ln 11 dlsquletmg way the dangers of the situation. We
must ?e.disturbed by one pUl'ticular teature of this
latest mCldent: t~e use of artillery, and e.specially by its
employment ag;unst centres of eivilian population.

4

12. Les évenements du 3 décembre méritent toute
notre attention non seulement parce qu'ils ont provoqué
des pertes en vies humaines et porté préjudice à la
population civile, mais aussi parce qu'ils représentent
le point culminant d'une série d'incidents qui ont eu
lieu au cours des dernières semaines et dont chacun
aurait pu être réglé de façon sati.daisante aux termes
des dispositions de la Convention d'armistice. Les
événements du 3 décembre nous préOCCUPent plus que
tous les autres parce qu'ils ont donné lieu à Ilnc inter
vention armée de gra.nde envergure. C'est cela que nous
déplorons. Nous Ile pouvons certes pas tolérer un tel
usage de la force. Il faut en toutes circonstances recourir
aux organes institués par l'Organisation des Nations
Unies.

13. Nous n'excusons aucun des coups de force qui ont
eu Heu et qui continuent à avoir lieu dans cette région
troublée, Nous ne pouvons partager les vues de ceux. qui
semblent croire que les actes de violence du passé jus
tifient d'autres actes de violence dans le présent ou
dans l'avenir. Cela ne peut nous mener qu'a un décllat
ncment de force et de violences auquel nul ne pourra
échapper. Nous avons confiance dans le recours pacifique
llUX rouages prévus, en ['occurrence ~ la Commission
mixte d'armistice, et nous sommes heureux que, lorsque
cette commission n'a pu fonctionner, on ait fait appel
au Conseil de sécurité au lieu d'entreprendre de nouvelles
opérations milil<\ircs.

14. En envlsageunt les mesures il. prendre dans les
circonstances actlLelles, nous devons accorder la plus
grande attention aux observations que vient de formuler
le Secrétaire générnL Les Etats-Unis estiment que le
Conseil de sécurité agirait sagement en lllissant prévaloir
la prudence, ce qui donnerait au Secrétaire général
l'occasion de s'occuper directement des pl'oblèmes en
cause lors du voyage qu'il fera prochainement dans
la région. Nous espérons que ses efforts seront cou
ronnés de succes, et qu'ils auront pour eITet de renforcer
la sécurité dans cette région. Au stade actuel, il importe
que toutes les parties intéressées fassent preuve de
modération et évitent tout acte irréflechi. C'est avec
le plus grand intérêt que le Conseil de securite suivra
les pourparlers du Secrétaire général.

15. Sir Piel'son DIXON (Royaumc"Uni) [traduit de
l'anglais] : Dans son rappor l sur les événements Sl1l'vcnllS
le 3 décembre dans la région frontalière un nord du
lac de !-Ioulé, le ClIef d'état-major de l'Organisme des
Nations Unies cllargé de la surveillance de la trêve dit
que ces événements constituent un «très grave inci
dent Il [S/4124, par. 1J. Jc suis certain que tous les
membres du Conseil partageront cet avis. Cet incident
fait partie d'une longue série d'échauffourées dont
cette région frontalière a été le théùtre.

16. Au paragraplle 28 du rapport du Chef d'état
major, on lit avec inquiétude que le nombre des plaintes
déposées par Israël et par la RépuLliquc arabe unie
a été sensiblement plus élevé depuis juillet qu'il ne
l'avait été au cours des six premiers mois de 195a.
Le fait le plns grave de l'incident du 3 décembre, à
sllvoir le bombardement par un tir d'artillerie d'Un
certain nombre de vilI<lges situés en territoire israélien,
.~oulignc de façon inquiétante les dangers de la situation.
Ce récent incident présente lin aspect particulièrement
troublant : l'utilisation de l'artillerie, ct surtout SOn

,

i
1

l,.

1
1

j
1

1
j

19.
tion
arres
woul
villal
of tl
take
mon
estai
he,"
Aral
serv,
Co",
prat
of it
just
tow:
opet
con(
of t:
task

20.
Frei
COQ

HuI
lica
am
on
onl~

tha'
tra~

21.
frat
!onj
in 1

22.
my



p

fouit
~Clql:;

àIJ
Ille.;! 1
d {; 1

la(Ul r'
mni1
~;

5 qC!

inte1'1
Dju •

ID Iii '
:QW.~ !
ItÎG:.l 1

li o~l )
kir.·/
~,., 1
Ixqi
ê ili!-I
It 00
leha!..
.um
inqtl j
îssi(''1 '
·rsque
-appil 1

".:-Ui'

15 11> 1

pJ~1

mul,1
[Ull I~'

\'a!oir
inér.ll
e~ (n
dam
CQU

rorwl
pC/rit'
,'il dl

lI\"",.

,ui\n

IiI i, f
;~n'i>

d d,
e d;;
'il d't
in,:i·
; 1,1
idd l,
d,:-:! (

di~'

1in!;;
u·',

il t~

!i~:,~

r~, j
d', .,
il:,:
tk:
Y'""-'
~::

17. As the Secretary-Gcneral ha:; just observeù,
the matntennoœ of tI1C ccase·üre:is the essen(;e of the
armistiec regime, and its violation cardes with it the
risk of a chain l'eaction which could bring about Il.

breakdown of tbis regime.

18. The imperfecL Chal'<lctel' of the armistice arrange
ments in Lhis rcgion bas becn painfully brought
home to my GO\'crnment by the s~lOoting there last
month 01 the wile of HIC British Air Attaché iLl Israel,
Mrs. Doran. Hel' Majesty's Goverr.ment hflS studied
a fach:al report made by a military observer of the
United Nations TrlJ(~e Supervision Organization on
20 No·"cmber. On the evidence, and having regard
ta the failure of the Syrian authorities ta co-operate
promptly in the investigation of I\1rs. Doran's disap~

pearanee, Her Majesty's Government can only COIt

clude tbat slle was shot by a person Jr persons crossing
Irom Syrian territory. In the eireJmS~allces, and in
t.he absence of any satisIactory explanalion, I-1er
J\'lajesty's Governmenl must therefore hold the Govern
ment of t/Ie United A.rab Republi~ responsJ>le, uud
they are taking appmpriate action to raise the matter
with that Govcrnment.

Hl. As the Secretary-Gelleral has illdicated, the situa
tion in this area caUs for a determined attempt to
arrest the process of deterioration in local secl1rity. l
woulJ again em1hasize our concern at the slwlling of
villages, which is the partiClùarly disturbing feature
of the climax ta the series of incidents which have
taken place in this sensitive al'ea over the past six
months. Tlle imperfect operation of the machinery
establishcd fol' the maintenance of the armistice regime
between Israel and the Syrian region of the United
Arab Republic has a long history, inta which it wou Id
serve no PlU'puse to eule!' 1l0W. [am SlUC thut the
Councii would prefer, ratller than discussing this
prohlem in dewJ hcre, to assure the Secretary-General
of its full support in the efforts ])ê illtends, as we have
j ust heard from Llim, ta make ta reverse the trend
towardll inerensing violence and to seCLJrf the (:0
operation of the Governments concerned in stabilizing
conditions and enabling the popuhttion on both sicles
of the demarcatlon Hne to live and carry on their daily
tasks in peace and security.

20. :Mr. GEORGE5-PICOT (Frame) (lraJlslaled tram
French): In the documents submilted to th~ Security
Council on the incidents of 3 December in tlIe Lake
Hulch area. one faet is to my mind of particulur signi
ficancc. "Heavy artillery and moLiar sllelling " - l
am bOlTOw1rrg tllC phrase from the report of t.he Chief
of Staff - was directed at villages in Israel and it was
only due to a combination of fortultous circumstances
that the cffect~ of the bombardment were not more
tragic,

21. This incident b too serious in itse1f and too
fraught with danger ~o he ignored and buried in the
long series al bloody incidents whieh have occurred
in the course of the years on the froutiers of Israel.

22. FOl" that Teason 1 lnllst inform the Couucil that
my Governmer.t vicw~ WiLll declJ concern the' cn~c
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emploi contre des centres habités par la population
civile.

17. Comme le Secrétaire général Yient de Le faire
observer, le maintien de la suspension d'armes est
l'essence même du régime d'armistice, et Sl' violation
risqne de déclencher une l'cadion en chaîne qui pOllrnüt
provoquer la lin de ce régime.

18. Mon gouvern(Jment a eu la preuve douloureuse de
l'imperfecti.on avec laquelle le régime d'armistice fonc
tionne clans celte région lorsque, le mois dernier,
Mme Doran, fcmoe de l'Attaché de l'air britannique
en Israill. y a été tuée à coups de feu. Le Gonvernement
de Sa Majesté a étndié \ln exposé des faits établi le
20 novembre pal' un obsel'vahmr mHitaire de l'Organisme
des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve.
Compte tenu ~ la fois des données recueillies et du
manque d'empressement des autDrités syriennes pOUl'

par,tlciper à l'enqt:.ête Sllr la disparitioll de Mme Doran,
le Gouvernement de Sft Majesté ne peut que conclure
que Mme Doran a <Sté tuée par une ou plugieurs per
sonnes venues (h: tcn'itoire syrien et ay~lnt traverse!
la frontière. Dans ces conditions, et en l'absellce de
taule t:xplieatiQll satisfaisante, le Gouvernement de
Sa Majesté doit tenir pOlir responsnble le Gouvernement
de ln P.épubliquc arabc unie, et il prend actuellement
les mesures voulues pour le saisir de l'afIaire.

19. Comme le Secrétaire général l'a indiqué, la situa~

tion dans ce secteur exige qu'on fasse des efforts étlcr~

giques pour mettre un terme à nne insécurité qui ya
croissant. Je voudrais redire l'émotiOn que nous épl'OU~

vons devant le bombardement de villages; c'est là un
aspect particulièrement inquiétant (lu plllS grave de
tou::; le;; incident.s qui sc 30ient produits depuis six
mois dans cette zone névralgique. Que les organes
créés pour maintenir le régime d'annistice entre lsraèl
et la région S)'TÏelme ùe la République arabe unie
fonctio:ment de façon imparfaite n'est point muveau,
ct il e2c inutile d'y l'eveTlir maintenant. Je suis certain
que, au lieu de discuter ce problème e:l détail, le Conseil
préférera assurer le Secrétaire général de son appui
total dans les efforts qu'il se propose de faite, comme
il vient de nous le dire, pour renverser la tendance à la
violence, et pour obtenir le concours des gouvernements
intéressés en VUe de stt:lbiliser la situation et ùe per
mettre à la popu:ation de part et d'autre de la :igne de
démarcation de vivre et de vaquer il ses tâches quoti~

diennrls dans la paix et clans la sécurité.

20. M. GEORGES--PICOT (Fral1re) : Dans les docu~

ments qui ont été soumis au Conseil de sécurité sur les
incidents survenus le 3 <.lécembre dans la région du
lac de Houlé. lIn fait li nos yeux domine les allttes et
doit avant tout retenir notre attention : (1 un violent
tir d'artillerie et de mortier» - j'emprunte cette
expression au rapporl du Chef d'état-major - a été
dirigé 3ur des villages israéliens et si les effet'; de cc
bombardement n'ont pas été plns tragiques, c'est
grâce à un conceurs de circonstances inespérée5.

21. Cet évêneml'.nt est trop grave en soi et trcp lourd
de dangers pottr qu'on puisse l'ignorer et le confondre
dans là longue série d'incidents sanglants qui se sont
produits depuis des années aux frontières d'Israël.

22. C'est pourquoi je dei.'! exprimer au Conseil les
vives préoccupations gll'inspire fi mon gouvernement



wlticll îs bcfore us today. Wc know only tao weIl how
prccarioU5 and jeopardized the stability of the region
is and how essentiul it is for the peace of the world
that it should be: maintained,

23, From the report (lf the Chief of Staff of the United
Nations Trncc Supervision Organization [S141241 it is
possible ta fOI'ITI an idca of what happened in the Lake
Huleh arca on 3 December from the time smalt amIs
fire wus opcned hom the Syrian side \lntil the bom~

hardment of the villages in Israel. When we look at
these evcnts in theb.> context, as the report invites u:.
to do, wc cannat fail ta be struck by the recurrence of
incidents on the Syrian-Israel frontier, sorne of which
cauld have develoned into actnal acts of war, as was
the case on 3 Derêmber.

24. While it is the dutY of the Serurity Council
solemnly to draw n.ttention ta the exceptional gravity
of this incident, the matters which give rise to such
incidents are hy their very m,turc in principle and in
the ftrst instaJlœ within the jlll'sdiction of the NIixed
Armistice Commission, whose fonction it is to invcstigate
them, deal \Vith them and prevent allY recnrrenee. In
this conllexion, we can only shllre the repcatedly
cxpressed regret, echoeù hy the Chief of SLal! in his
rcport, that the Coltunissioll has becn unable to !lold
regular sessions sinee June H)~l, thus preventing tlte
normal operation of the machiner}' established under
the General Armistice Agreement.

25. The very helpful statement which the Secretary
General made at the beginning of this meeting shows
that he shares the concern l have jus! expressed.
We share his vicw tIlat no effort sIlould be spared to
put an encl ta a situation the seriousness of which is
clear fmm the incident of ::1 December, We agree
that the present trend must he reversed by attacking
causes aud not effects, HecoUl'se to force, however
jnstifiahle it may appear in certain cases, cannot lead
ta a lasting seUlement.

26. ln tliis area of tlle Middle b:ast, where the United
Nations had alrcady made such great efforts and
sacrilices to maintain the pem:e, therc can be no
question of abandoning hope for the future. The visit
which the Secretal'y-General proposes ta makc will
enable him to examine the situation on the spot and
to consider ways and means of rcmedying il. \Vith
t11at prospect and an expression of the Council's grave
concern concerning the incident which occasioned its
meeting, we might, l believe, usefully conclude our
debaLe today.

27, In closing, 1 would addre.~s an urgent appeal to
the parLi('.s involvcd ta refrain from any action that
might giw lise ta fm'ther incidents.

28, MI'. ILLUECA (Panama) (transia/cd {rom Spanish):
This is the second meeting the Security Counc.ll has
held to consider the complaint made by IS1'ael against
the United Arab Hepublic which forms the sllbject of
document S/4123, IL is sLated in this document tilai
the attacks perpetrated "have no·w devclopcd a

l'affaire dont nous sommes aujourd'hui saISIS, Nous
savons trop combien l'équilibre dans cette région reste
précaire et menacé, et combien son maintien est essen.
tiel pour la paix. du monde.

23. La lecture du rapport établi par le Chef d'éUlt
major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la
surveillance de la trêve [814124] permet de se faire une
idée de ce qui s'est passé le 3 décembre dans la région
du lac de Houlé. depuis le déclenchement d'un tir de
mousqneterie du côté syrien jusqu'au bombardement
des villages israéliens. Quand on replace ces faits dans
leur contexte, comme le rapport nous y invite, Oll ne
peut s'empêrher d'être frappé par la répétition, à la
frontière syro-isrnélienne, d'incidents dont certains
auraient pu dégénérer, comme ce fut le cas le 3 décembre,
en de véritables nctes de guerre.

24. S'il est du devoir du Conseil de sécurité d'appeler
solennellement 1'1l1tention sur l'exceptionnelle gravité
de cet événement, de pflr leur nature même, les affaires
qui conduisent à de pareils incidents relèverrt en principe
et d'abord de la compétence de la Commi~sion mixte
d'armistice, dont c'est précisément le rôle de les instruil'e,
de les traiter et d'en prévenir le retonr, On ne peut,
à cet égard, que s'associer au regret maintes fois exprimé,
et dont le Chef d'état~major se fait l'écho dans lion
rapport, que la Commission n'ait pu se réunir réguliè
rement depuis juin 1951 et que le fonctionnement
normal des organes prévus par la Convention d'armistice
général ait été de ce fuit paralysé,

25. L'intervention si pertinente que le Secrétaire
général <l prononcée au début de la présente séance
correspond aux préoccupations que je viens d'exprimer,
Nous estimons avec lui qu'aucun effort ne doit être
néglLgé pour mettre fm à la situation dont J'incident
du 3 décembre démontre la gravité. Nous sommes
(raccord sur la nécessité de redresser la tendance
actuclle, en s'attaquant aux causes, et non aux effets,
du mal. Le recours à la force, si justifié qu'il puisse
paraître en certains cas, ne saurait conduire à des
solutions durables.

26. Dans cette région du Moyen-Orient où l'Organi
sation des Nations Unies a déjà consacré à son œuvre
de paix tant d'elTorts et de sacrifices, il n'est pas permis
de désespérer de l'avenir, La visite que projette le
Secrétaire général lui permettra de reprendre sur place
l'examen de la situation et des moyens d'y remédier,
et cela nous parait, au stade actuel, avec l'expression
des graves préoccupations d'J Conseil sur l'incident
qui a motivé sa réunion, une conclusion utile de notre
débat d'aujourd'hui.

27, Qu'il me soit permis, en terminant, d'adresser un
uppel pressant aux parties en cause pour qu'elles
s'abstiennent, dans les jours qui viennent, de toute
initiative susceptible de provoquer cie nouveaux inci
dents.

28. M, ILLUECA (Panama) [traduit de l'espagnol] .
C'est la deuxième réunion que le Conseil de :,;écuritê
tient pour examiner la plainte d'Israi!l contre la Hépu
blique arabc unie qui fait l'objet du document S/4123;
d'après ce document, des attaques se sont produites
qui 11 revêtent maintenant un tel caractère qu'elles
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character which lhreatens peace and security and
c::mstitute a serious breach of the United Nations
Charter and the Israel~Syrian General ATI:1.istiee
Agreement ".

29. WithouL going iuto the question of estabJshing
who i~ l'esponsible, rny delegation dee;Jly regrets any
aet of violence which tllrE"atens human life, in particular
the lîves oi women and childl'cn. It especial1y regrets
thase wbich occurred in nortlt-eastern Galilee, described
by Major-Gelleral Carl CarlsslJll \1011 I-IOl'll, Chief of
Staff of the United Nations Trucl'. Supervision Orga
nization in Palestine as .. a very serious incident which
took pInce on 3 December 1958 in tht" llrea of the
armistice demal'cation lîlle b2tween Israel and Syria,
north-east, east and south-east of th~ former Lake
Huleh" [S14124, para. J1.

30, The agenda Îtem for today is entitled "T:1(~

Palestine question ". Muy 1 be lÙlowed ta digrcss
briefly? We are now in December, a monlh in whkh
.. the Palestine question" ceases to be fi description
oI a ~.nnflict between Is~ael and the Arab States and
becornes a matter associated with the sentimeds
of peace and of the brotherhood of man charactel'istic
of one of the great r~Iigion~, which, to the g~eilt bellefit
of mankind, lirst SàW tlie ligbt in this ve:s rcgillH
Palestine. That is why my dclegation fefls irnpelled
to appeal to the parties cOllcerned te illœnsify their
dTort5, io a spirit of conciliation, to find a peacdul
way of settling the complex problems lmown fiS " The
Palestine question ".

31. Aftcr listening to the statements of the Secretary
General, the representativcs of Israel and the United
}uab Republic, and otllcr rnembers of tne COlln('.il,
l feel 1 should recall tliat the Security Council, in its
last resolt:tion on the Palestine quesLiol1, adopted on
22 ./anllmy 1958 (Sj3942], called upon the parties ta
use the machin~ryprovided for in the General Annist:ce
Agrcemen~ for the tmp!ernentation of the previsions
of that Agreement.

32. In condusion, my delegation ventures ta 3xpress
the hope that, by·the use or the fllcilities p_aced at the
di!;posal of the partie,,, in the United Nations Charter
and in the General Armistice Agreement, a settlement
will be reached which will reconcile the two neighbonring
nations of The Middk East concerned in t11is displlte
and thus strengthen international peace and securily.

33, Mr. JAWAD (Irae:): The Council has no douM
:istcned with great interes1. ta t.h8 stutement of the
Secrdary-Generat this afternoon. TItis statemen'; shows
!lis anxiety regarding the sl:.\te of tensioll exbting in
the Hl1lt!l arert and the policy and. rJrflcücc bçil1g
I"ollnwed with rcgr:rd to d irl'erenccs arisùg betwùcn
lhe two parlies in that al'e~ anel elsewhere. As the
Secrdary-General Ilas :mplied in bis litaternent, we
leel that a strid iHJplclnentation of the General Armis
tice Agreement ond the Ilse of t!le machinery p:oovided
thcreunder wOl1!d prevent t:!e recurrenCe of conflicts
and incidents. ln any case, we l'lgree tliat resort to
the use of foree constLtutes a danger to the peace in
that region. We sincerely llOpe that the fofthcoming
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menacent la paix et la sécurité et cOT,stituent une
violation grave de la Charte des Nations Unies et de la
Convention d'armistice général syra-israélienne »).

29. Sans vouloir chercher à déterminer les responsa
bilités en la matière, ma délégation regrette profon
dément tout recou!"::; à la force qui met en danger la
vie d'êtres humains, notamment de femmes et d'enfants,
et en particulier l'incident qui s'est produit au nord.est
de la Galilée et que le général Carl Carlsson von HDrn,
chef d'état-major de l'Organisme des 1\"ations Unies
chargé de la surveillance de la trève en Palestine, dêcrit
ainsi : 'l le très grnve incident qui s'est produit le
3 décembre 1958 dans la région de la ligne de
démarcation d'llrmistice entre Israël et la Syrie, au
nord-est, à l'est et au sud-est de J'ancien lac de Houlé "
[514124, !Jur. 1).

30. Le point inscrit a l'ordre du jour de la présente
séance s'intitule oc La qUEstion de Palestine n. Per
mettez-moi, Monsieur le Président, ùe faire nne brève
digression. En ce mois de décemLr€, la « question de
Palestine \l devrait cesser d'être la désignation d'un
contHt entre Israël tt les Etats arabc2 pOOl' devcnir
une occasion de manifestation des sentiments de paix
et de fratcrni té qui caractérisent l'Iloe des grandes
religions gui, pOlir \8 bien de l'hurnanité, est née préci-'
sèment en Palestine. C'est pourquoi ma délég2tion
désire lancer un appcl aux partie:; intéressées et leur
demander de redoubler d'efforts en vue de rechercher,
dans un esprit de concîJîEtîon, le.~ formules qui per
mettront de régler p"cifJquement les problèmes com
plexes connus SO\1S le nom de (( qnes~ioll de Palestine ".

31. Après avoir entendu los dêclarations du Secrétaire
général, de~ repr&;entants :]'hl'ai'l ct ile la Rêpubliql1e
arabe unie, et de plus~eurs alLtres rnembles c1u Conseil,
je crois devoir rappeler que, tIans la derni~re résolution
qu'il a adoptée S\lr la qnestion de Palestine, le 22 jan
vier 1958 [Sf3042], le Confleil a invité les pllrties à
utiliser le mécallh:;Jlle lnévu dtlils ln Cou\'cntiau d'armis
tice général pour la lnise eu œuvrc des dispositions de
ladite convention.

32. Pour conclL1re, ma délégation exprime l'espoir que,
grâce aux instrulTIents gue la Charte des Nations Unies
et la Convention d'armistÏ<.;e général mettent à la
disposition des parties intéressées, il se,'a jJo.ssibJe de
parvenir à une conciliahOl: entre le8 deux pays voisins
du Moyen-Orient. que sépare ce difiérenè, pour le bien
de la paix t:t dc lu tranquillité unherse]le_~.

33, M, JA\VAD (Irak) [traduit rie l'anglai,~] : Le
Conseil a Certainement entendu avec te pIns grand
intérêt la déclarulion que le Secrétaire genéral a faite
cet après-midi. Cette dédRl'nHon témoigne de son
inquiétude devant la situation teniue dans le secteur
ùu lac de Huulé eL dcvanl les méthodes suivies quand
un dîŒérend survient entre les deux p<irUes. dans ce
l'iecteur ou dans d'autres. Comme le Secrétaire général
1'::1 lAi!::"lp. enip.nril'e. d811S l;a déclaration, nous t:StblOll5
que l'application stricte de la Convention d'armistice
général et l'utilisation du mécanisme qu'elle prévoit
empêcht:ront le retour de con/lits ct d'incidents, En
tout cas, nOllS sommes d'accord pour reconnaitn que
le recours aux. armes cons'itue un dangtr pour la paix
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ellorts of the Sœretary~General in this respect will he
successful.

34. NeverLheless. wc believe that it is pertinent at
this moment to invite attention to certain basic factors
governing aIl the incidents and whiclt form part of
the fabric of a poliey pursued hy Israel.

35. My delegation has sllldied most ('arefully the
report of the Chief of Staff of t.he United NaUons Truee
Supervision Organization in Palestine on the incident
of 3 Deccmber 1958 [SI4124], as weil as the statement
made here on 8 December by the representatives of
the United Arab Hepulllic and Israel respectively
[84181 mecling). A carefull examination of these docu
ments reveals that the incident of 3 December was
only one in a long series oI incidents precipitated h)'
Israel aclivities in the demilitarized zone of the Huleh
area, activities which indicate clearly the non-obser
vance by Israel of the Israel-Syrian General Armistice
Agreemelll, parlicularly, u.rÜc!es V and VII.

36. Wc have no intention of wasUng the timc of the
Council with descriptions of the V!lriOllS activilies of
Israel which have led at one time or another to friction
and liring incidents in the Huleh area. The various
reports of the Chief of the UnHed Nations Truce
Supervision Organization contain sulficicnt detailed
information conflrmillg the conclusion we have just
stated. It seems, however, essential forthe consideration
of the present Israel complaint that the Council should
endeavour to detect the existence of a pattcrn which
the.se incidents follow, renecling a premeditated plan
of action which. in the process of ils implementation,
leads to the occurrence oI ftring incidents.

37. It will be rec<llIeà that arUcle VII of the General
Armistice Agreemen t enlrnsted the supervision of the
execntion oE the Agreement to the Mixed Armistice
Commission and consequently ail claims and cornplaints
by either parly were to he referred to il. Il is tlie dutY
of tlle Commission to takc action on such ciaims and
complaints by means of Hs observation nnd investi·
gation machinery. The val'ious reports of the Chief
of StalI of the United Nations Trllce Supervision Orga
lli~atiOI\ show that the Mixed Armistice Commission
\Vas not able ta operate accordin~ to article VII, para~

gl"oph 7, bee3use of Israel's unwillillgness tü attend
regularly.

38. The present report. to which 1 have refel'l'cd,
therdorc states that:

"As a reSlllt of the fnilnre of tlte Israel~Syrian

Mixed Armistice Commi!;sioll to hold reglliar sessions
since June 1951 and la hald emergency meetings
save in very exceptional cil'cumslances. the Chairman
of the Commission and the Chief of StaIl of the
Truce Supervision Orgallization cannot speak on
behaH of the Commission when lhey ask fllr the
implcmentation of tlle General Armistice Agr00ment.
ln the case of the demilitarized zone tl1ey rely, in
some cases successfully, on the special powers con·
ferred on the Chairman undcr article V of the General
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dans cette reglOn. Nous espérons sincèrement que le.s
efforts que le Secrétaire général doit faire prochainement
à cet égard seront couronnés de succès.

3'1. Néanmoins, il convient, selon nous, au stade
actuel du débat, d'appeler l'attention sur certains
éléments de base qui sont communs à tous les incidents
et qui font partie intégrante de la politiqne suivie
par Israël.

35. Ma délégation a étudié très attentivement le
rapport du Chef d'état-major de l'Organisme des Nations
Unies chargé de la surveillance de la trêve sur l'incident
du 3 décembre 1958 [814124} ainsi que les déclarations
que les représentants de la République arabe unie et
d'Israël ont faites ici le 8 décembre [M1e séance], Un
examen attentif de ces documents montre que l'incident
du 3 décembre n'a été qu'un maillon de la longue chaine
d'incidents provoqués par les agissements israéliens
dans la zone démilitarisée de la région du lac de Houlé,
agissements qui. indiquent clairement qu'Israël n'observe
pas la Convention d'armistice général syro-israélienne,
notamment ses articles V et VII.

36. Nous n'avons pas l'intention de faire perdre du
temps au Conseil eil décrivant les activités variées
d'Israël qui ont provoqué il. diverses reprises des fric
tions et des échanges de coups de feu dans la région du
lac de Boulé. Les divers rapports du Chef d'état-major
de l'Organisme des Nations Unies chargé de la sur
veillance de la trêve contiennent des renseignements
suffisamment détnillés pour cOnfirmer la conclusion
que je viens d'énoncer. Toutefois, pour examiner la
plainte actuelle d'Israël, il est indispensable, à mon
sens, que le Conseil s'efforce de discerner l'existence
d'un certain processus qui est commun à ces incidents
et correspond à un plan d'action prémédité dont
l'exécution aboutit à des echanges de coups de feu.

37. On se souviendra qu'aux termes de l'article VII
de la Convention d'armistice général le contrôle dc
l'application de la convention était confié à la Commis
sion mixte d'armistice; par conséquent, toutes les
réclamations et toutes les plainLes de chacune des
parties devaient être adressées à cette commission.
Celle-ci est tenue de donner suite à ces réclamations et
à ces plaintes au moyen des organes d'observation et
d'enquête prévus. Les divers rapports du Chef d'état
major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la
surveillance de la trêve montrent que la Commission
mixte d'armistice n'a pu agir conformément au para
graphe 7 de l'uticle VII parce que les autorités
israéliennes n'étaient pas disposées à assister réguliè
rement aux séances.

38. A ce sujet, nous trouvons dans le dernier rapport,
auquel j'ai déjà fait allusion, le passage suivant:

«La Commission mixte d'armistice sym-israélienne
n'ayant réussi ni à tenir des sessions régulières depuis
juin 1951, ni à se réunir en séance extraordinaire,
sauf dans des circonstances tout à fait exceptionnellcs,
le Président de la Commission mixte d'armistice et
le Chef d'état-major de l'Organisme des Nations
Unies chargé de la surveillance de la trêve ne peuvent
parler au nom de la Commission lorsqu'ils réclament
l'application de la Convention d'armistice général.
Lorsqu'il s'agit de la zone démilitarisée, ils invoquent,
avec succès dans certains cas, les pouvoirs spéciaux
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Armistice Agreement. When they cannat invoke
article V, the representations and suggestions t1Jey
are asked by one party ta malœ ta the other are
usually met by counter-complaillts," [8/4124,
para. 18.J

39. Dnder these circum!>tances, the repore draw5 the
following conclllsion:

.. The facl that the l\üxed Armistice Commission
does not mcet and that the Chairman nnd the Chief
of StalT arc considered as inlermcdiaries who ShOllld
obtain the s-Loppage of 'illegal' practiccs by the
other party has created a statl' of mind contrary
ta the lette!' and the spirit of the General Armis\'ice
Agreement." [Ibid., para. 19.]

40. Another method used b)' Israel in cOntradiction
to the letter and spirit of the General Armistice Agree
ment is revealed hy acts which aml:'ly demonstrate its
intention ta ignore the l'ole of the Mixed Arnlîstice
Commission and thus Tender ils exislence totfÙly
useless. The present report proviùes a few recent
illstances in this connexion and SllOWS clearly how
IsraeJ's border activities have Icd to fll'ing incidents.

41. For examplc, in paragraph 22, the report cites
how the mine-clearing operations led to eXclHltlge aI
fhe because "". the hraelî delegation to the Mixed
Armistice Commission had given no indication ta the
Chairman that mine-clearing operations would he
carried out." [Ibid., para. 22.]

42. Furthermore, the two incidents in Marcll relating
ta the work by Israel of digging a11 irrigation ditch in
the Jalabina area show again that because of Israel's
ignoring t11e macllÏnery of the Mixed Armistice Com
mission, firing incidents resulted. These incidents
merit special attention.

43. Divergencil's existed between IsrQe! and Syria as
to the exact 10c~tiQn 01 the western Iimits of the cen tral
sector of the clemilitarizecl zone. Despite the unsettled
nature of the question, Israel slarted carrying out
irrigation work. The report states:

.. At the request of the Chuirman of the Mixed
Armistice Commission, '''orl{ was sllspended ta permit
a determinalîon on the ground of the exact location
of the western limit of the demilitarized zone. Tlle
Israelis agreed to postpone work for three days.
On the evening of 29 Match, the Chairman llsked for
II further postponement of work, al) the discrcpancies
bctween the data sllbmitted hy the Israelis and the
Syrians with regnrd to the exact location of the
line had not vet been climinated. The Israelis
refused to postpone the resumption of work beyond
1200 hours local time on 30 Marcll, The digging of
the ditch was resllmed with a crane, the working
party being accompanied by an armoured personnel
carrier. Soon single sllOts were flred at the crane
from the Syrian side. The lsraelis returncd ftre, ... "
[ibid., para. 23.J
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conférés au Président en vertu de l'article V de la
Convention d'armistice géncral. Lorsqu'ils ne peuvent
invoquer l'article V, les représentations ct suggestions
qn'unc partie leur demande de faire à l'autre suscitent
généralement des plaintes de l'autre partie. Il [SI.!i~~4,

pal'. 18.] ';';1~~

39. Aussi le rapporl til'e~t-il de cet étnt de choses la
conclusion suivante:

«( Le fait que la Commissiün mixte d'armistice ne
se réunit vas, et que le Président (lt le Chef d'état
major sont considérés comme des intermécii:lires qui
devraient obtenir de lu partie adverse qu'elle mette
fin fi des praliques «( illégales :', a créé un état d'esprit
qui est contraire à la lettre aussi bien qu'à l'esprit
de la Convention d'[1rnlÎstice général. }j [Ibid.,par. 19.]

40. Israël utilise également une autre méthode con
traire à la lettre et à l'esprit de la Convention d'armistice
général; elle s'exprime par des actes qui démontrent
nettement qu'Israël entend méconnaître les attribntions
de la Commission mixte d'armistice et la rclHrre ainsi
absolument inutile. Le dernier rapport donne quelques
exemplc5 récents de cette attitude et müntre clairement
comment les activités frontalières d'Israël ont provoqué
des échanges de eoupfl de feu.

11. Au paragraphe 22, pal' exemple, le rapport indique
que les OIJérations de délninage ont provoqué de3
échanges de COtlp~ de feu pllree que {( ... la délégutiün
israélienne à la Commission mixte d'armîstice n'avait
pas indiquB ail Président de la Commission que des
opérations de déminage auraient lien. li [Ibid., par. 22.]

42. En outre, les dClLX incidents dll mois de murs
relatifs !lU creusement par Israël d'un ennal d'irrigation
dans le secteur de Jalabina montrent là encore que, si
des coups de feu ont ét~ échangés. c'est parCe qu'Israël
n'a pas voulu avoir aITaire avec la Commission mixte
d'armistice. Ces incidents méritent une attention
particulière.

43. Des divùrgences de vues existaient entre Israël
et la Syrie quant il l'emplacement exact de la limite
occidentale du secteur central de la zone démilitarisée.
Bien que la question n'cM pas été résolue, Israël avait
commencé des travaux d'irrigation. Le- rapport contient
à ce sujet le passage sllÎvant :

"A la demande du Président de la Commission
mixte d'armistice, les travaux ont été suspendus
pour permettre de déterminer snr le terrain rempla
cement exact de la lÎlnüe occidentale de la zone
démilitarisée. Les Israéliens ont r,onsenti à suspendre
les travalL': pendant trois jours. Le 29 mars au soir,
ie Président a demandé dl' prolonger la suspension,
les argument:> présentés par les Israéliens et les
Syriens en ce qui concerne l'emplacement exact de
la ligne ne s'accordant toujours pas. Les Israéliens
ont refusé de renvoyer la reprise des travanx au~delà

du 30 mars à 12 heures (hetlre locale). Ils se sont
remis à crellser le canal Il l'aide d'une grue, le groupe
de travailleurs étant accompagné d'une voiture
blindée pour transport de personneL Bientôt, des
coups de feu isolés provenant du côté syrien ont été
tirés sur la grue_ Les Israéliens ont riposté... " [ibid.,
par. 23.]

",
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·14. A similar firing incident was provoked at the
I:nd of May by 1sral:l digging and surveying activities
in the demilitarized zone and was only settled later
on the basis of a survey undertaken by United Nations
observers. Tite nring incidents in the Dardara area
in July, rcsllltit1g from Israel's encroachment on Arab
land Dnd pmperty rights, provides another instance
in the series of activities undertakcn by Israel olltside
the machinl:ry of the Mixed Armistice Commission.

45. The central point in tl1is ~robll:m concerns the
Chairman's proposaIs for ft provisional solution with a
view to reducing th~ possibHities of friction. The
attitude of Israel in this connexion was stnted as
follows:

.. No reply had been received from the Israelis ta
the Chairman's proposlll - it had been accepted by
the Arabs - whcn on 6 November tile Israelis
decided ta start working on one of the parcels involved
in this proposal." [Ibid., para. 26.J

In order to carry out tlle work, the report irrdieaLes
that "An Israeli wOl'kiug party returncd to the parcel
\Vith an anned bulldozer," [Ibid,]

46. A Humber of oUler incidents of varying degree
oI importance have been mentioned in the present
report, ail of which seem to follow the same paUem.
The conclusion to be drawn from these and other
Israel activitic.s is that, first, Israel refuses to co-operate
with the Mixed At'mistice Commission, und second!y,
denes its mediation and l'ccommendations, and thirdly,
employs force in carrying out its objectives irrespective
of the Mixed Armisücc Commission, and the provisions
of the General Armistice Agreement.

47. We have tried il) brief ta give thc Coulicil certain
facts the impat:t 01 which bas a direct beariug on the
present complaint of Israel rcgarding the shepherd
and the cows, This incident, it will be rcmarked, is
neither different nor more serions tllan a number of
others which preceded it. "l'hut is why we were very
n1Uch snl'prised when the Council was (~alled into an
emergency session. Tt would have been appropriate
for Israel ta submit the complainL ta the Mixed Armis
tice Commission; that is the nonnai procedure, not
just in this regard but with regard ta al! difIerences
and incidents of tllis charaeter. Bnt such action was
Ilot in Une with Israel policy vis-à-vis the l'Ilixed Armis
tice Commission. Israel asked for the meeting of the
Coundl in order to appear as a victim of Ilggression,
and thu~ pose as the defender of peace in Palestine.
Such Lactics have become weIl known to the worhl
and cl\n rJelude none but the naive, It is apparent tbat
tllC emergency meeting of the Security Council had
no other objective than that of propaganda.

48, A brief examination of the facts of the incident
of 3 DecemLer will L"Cveal the nature of the poliey
followed by Israel. Now, what are the facts of thc
incident of 3 Deeember? In the first place, 1 wish to
draw the Seeurity Council's attention to paragraph 20
of the Chief of Staffs report. This paragraph sums

44. Un incident analogue, avec édtauges de coups de
feu, avait été provoqué à la fm de mai par les op~

rahons de terrassement et d'arpentage entreprises par
les Israéliens dans la zone démilitarisée; il n'avait pu
être réglé qlle plus tard, à la suite d'une enquête effectuée
par des observateurs des Nations Unies. Les échanges
de coups de feu qui ont cu lieu en juillet dans l~ secteur
de Oardara et qui sont dus à l'usurpation par les
Israéliens de terres ct de droits de propriété au préjudice
des Arabes fournissent un autre exemple des agissements
auxquels les Israéliens sc livrent en marge du système
de la Commission mixte d'armistice.

45. L'élément essentiel de ce problème, ce ~ont les
propositions du Président en vue d'une solution provi~

soire qui permettrait de réduire les possibilités de
friction. Voici comment le rapport expose l'attitude
d'Israël à cet égard:

cc La proposition du President n'avait pas reçu de
réponse dcs Israéliens - elle avait éte acceptée par
les Arabes - lorsque. le 6 rrovembre, les Israéliens
décidèrent de commencer à exploiter l'un des terrains
ùont il était question dans cette proposition. ), [Ibid.,
pal". 26,]
Le rapport indique que, afm d'exécuter le travail,

« un groupe de travailleurs israéliens est retourné sur
le terrain avec un bulldozer blindé)) [ibid.].

46. Un certain nombre d'autres incidellts de gravité
variable sont mentionnés dans le même j'apport, et
tous semblent se dérouler selon un processus identique.
La conclusion qu'il faut tirer de ccs actes et de certains
a\ltres commis égalcment par des Israéliens est la sui
vante : d'une part, Israël refuse de coopérer avec
III Commission mixte d'armistice; d'autre part, il fait fi
rle la médiation et des recommandations de cet orgaue;
enfin, il recourt à la force pour atteindre ses objectifs,
au meprjs de la Commission mixte d'armistice ct des
dispositions d~ la Convention d'armistice général.

47, Nous aVOllS essayé d'ex.poser brièvement au Conseil
certains faits dont les repercussions ont un rapport
direct avec la plainte actuelle d'Israël au sujet du
bOllvier et des vaches. On notera que cet incident n'est
pas difIérent d'un certuin nombre d'autres qui l'ont
précédé, et qu'il n'est pas plus grave. C'cst pourquoi
nous avons été extrêmement surpris lorsque le Conseil
a été convoqué d'urgence. Israël aurait dlt logiquement
soumettre sa plainte à la CommLssion mixte d'armistice:
c'est là la procédure normale, non seulement pOUT cct
incident, mais aussi pour tous les diITércnds et incidents
de cette nature. Cependant, une telle d~marche n'anrait
pas été conforme à la politique que suit Israël envers
lu Commission mixte d'armistice, Israël a demandé
cette rénuion du Conseil afin de se préselltcl' en victime
d'une agression et de se poser ainsi en défenseur de
la paix cn Palestine. Le monde cst désormais familier
avec cc genre de procédés, qui ne sauraient tromper
que [es naïfs, Il est évident que la réunion d'urgence
du Conseil de securité n'avait qu'un but de propagande.

·18. En ce qui concerne l'incident du 3 décembre, un
bref examen des faits suffira à révéler la nature de.
la politique poursuivie par Israël. Quels sont donc
ces faits? En premier lieu, je voudrais appeler l'attention
du Conseil de sécurité sur le paragraphe 20 du rapport
du Chef d'ét<lt-major. Ce paragraphe résume la dcu-
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up part Il of the report, in whicll the Chief of Staff
makes a etca~ ~istinction between the two stages of
Buch border mCldents - the first stage, when only
Bmall-arms lire is used; and the second, and much
more seriou~ stage, wlJen artillery flre ls resorte(] to.
l should now like ta (luote paragraph 20:

., It is this pattern: u~e o[ artillery aUer the lise of
small arms, which may endanger the peace, nlready
threatened by the tension which has dcy~l()ped in
the growing disrespect [or the obligations agrced to
iu 1949, w!len the General Armit\tice Agreement
was concludcC," [5/4124, para. 20.J

This mal{es it a:nply cle!'.]' t11at tlle rcally dangcrous
clement in sucll incidents is the use of artillery.

,lB. There now arises the most crucial question of th3
entire case under review: which side started the artillery
fim? AIl we have to do is turn to pt'll'agraphs 4 and :)
of the above~mentioned report to fmd the simple
answer. III paragrapli ,t we fmd conclusive proof
that the Syrian border authorities co-operated fully
witiJ. the United Nations Trucc Supervis:oll Orga
nizatioll, even in the middle of the exchange of small
arms fire. The paragraph ~tates:

.. During a lull in the firing, a United Nations
lllilitary observer arrivcd at Darbashiya, on the
SYl'i2..ll side ... , with a Syrian lirtisoll orneer, and
started down towards tlle area where, aceording
to the Syrian, the Isracli woundcd man ..,,,,as lying. "
[Ihid., para. 4,]

What happened nAxt? The fol1owing two sentences
of the report give us the answer:

"The ttlilitary observe.r was, however, unablc. lo
reach the are.a in question, since at aiJout 1600 hOllrs,
artillery and mortar flre started from the Israeli
side towards Syrian positions ut Darbashiya and
Jalabina [...1. The Syrians immeàiawly answered
with tlIe sante type of fire ... " (l bid., para. 5.]

50. lt is quite evident that no amonnt of otatory
can obscure these undeniable faets. Whil~ a minor
border incident, involving ouly small-arms [jrc, was
being illvestigated hy a United Nations representaüve,
Israel suddenly rcsorted to the use of artillery, thus
frustrating any chance of a calm and impartial investi
gatiun, 011 the one hand, and ondnngcring penee anù
secul'ity, on the other.

51. In conclusion, may 1 sum up the points which 1
liave set forth in ntY statement. Firsl, ihis incident
must he looked upon as the latest in a series of incidents
calculaLed ta bring about the annexation of tlie demîli
tarized zone bv Israel, in violation of the General
Armistice Agre~ment. Secondly, the direct reference
of this question to the Security Council, without first
seeking a decision from the Mbl:ed Armistice Commis
sion, i.'i the result of Israel's illegal boycott of the Mixcd
Armistice ComnLs::Iion. Finally, if this incident lus
assumed a serious charaeter, it is because the Israelis
prevented the Ulliled Nations investigo.tion on the
scene und resorted to artillery fire. to whicll tire otlt~c

side was compelled ta reply.

11

xième partie du rapport, dans Laquelle le Chef d'etat
major établit une distinction très nette entre les deux
phases de ces incidents ùe frontière - la prcmicre,
au cours de laquelle on n'utilise que des armes Légères,
ct lu :ieconde. beaucoup plus grnve, où l'artillerie
intervient, Je cite maintenant le paragraphe 20 du
l'apport :

~(C'est cet enchaînement: tirs d'artillerie succédall~

aux tirs de mousqueterie, qili ;·isqlle de compromettre
la paix, d6jà menacée {Jar la tension qui s'est ~réée

du fait que les obligations acceptées en 1949, lorsque
ln Convention d'armistice général a été conclne. ~I}nt

de moins en moins respectées. » [5/4124, par. 2O.J
L'élément vraiment dangereux de ces incidents est donc
bien l'emploi de l'artillerie,

49. C'est maintenant qu'il faut en venir à l'alpect
le plus important de toute l'aITaire que nous examinons:
quî a commencé les tirs d'artillerie? Il nous suffit de
nous reporter aux paragraphes 4 et 5 dl! même rapport
pour y trouver une réponse fort simple: le paragraphe 4
nous prouve de façon concluante que les autorités
frontalières syriennes ont coopéré pleinement avec
l'Organisme des Nations Ulües chargé de la surveillance
de La trêve, et ce même lors des tirs de rnousqlleterie.
Ce paragraphe contient les lignes suivflntes :

« Pendant une accalmie, un obSlSrvilteur miHaire
est arrivé à Darbashiya 1... ), du côté syrien, avec \lll
officier de liaison syrien, e~ s'est dirigé vers l'endroit
oit, d'après les Syriens, se trouva.it le blessé israé:ien.)l
[Ibid., par. 4.]

Que S'l'st-il passé enwite? Les deux phrases suivantes
du rapport nous fournissent la réponse:

"Toutefois, l'observateur militaire n'a pM pu
atteindre l'endroit en qnestion car, .... ers 16 hture~,

un tir d'artillerie et de mortiers a élé déclencM du
côté i.'uaelien sur les positions syriennes de Dar
bashiya et de Jalahina [...J. Les Syriens ont immé
diatement riposté... n [Ibid., par. 5.}

50. Il est bien évident qu'aucuD effet oratoire ne sauxait
jeter un voile sur ces faits inC(Jn~establc!. Alors qU'Ull

incident de L'ontière peu important, au cours dlquel
il avait été fait uniquement mage d'acmes portatives,
faisait l'objet d'nne ~nquêtc de la part d'un repré
sentant des :;.Jutions Unies, les Israéliens out Olivert
soudain un br d'artillerie, rendant aÎmi impossible
une enquête sereine et impadale et t'ompromettant
en outre la paix ct la sécurité.

51. Pour terminer, je vouùrais récapituler les points
essentiels de mon exposé. En premier lieu, cct incident
doit être considéré: comme le dernier en date d'une série
destinoie à provoquer l'annexion par Israël de la zone
démilitarisée, en violation de Ir Conventlun ù'armistiœ
géneral. En second lien, si le Conseil de sécurité a été
saisi directement de cette question sarH que la Com~

mission mixte d'armistice ait cu préalableme:3t la
possibilité de se prolloncer, c'est qu'Israël boycotte
illégalement la Commission. Enfin, si cet incident a
revêtn un caractère grave, c'est parce que les Israéliens
ont empêché les ohservateurs des Nations Unies d'p.nqll~~

ter sur les lieux et ont ouvelt un tir d'artillerie qui a
obligé La partie adverse à riposter.
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up part Il of the report, in whiell tlle Chief of Staff
malces a c1car distinction between the two stages of
such border incidents - the first ~tage. wheu only
small-arms ÏLre is used; und t.he second, and mueh
more serious stage, when artiEery fire is re~urLerj Lo.
1 sholùd now lilce to quote paragraph 20:

" Tt is this patt('rn~ use of 8rt.illf'.\Y after the l:.se of
small arm5, which may cndanger tlie peace, atready
threatened by the tension which has dcvel{)ped in
the growing disrespeet for the obligations agre,~d ta
in 1\)49, when the General Armistice Agreement
was eonc\uded," [8{4124, para. 20,J

This makes it amply cleil]' that the rcally daugerous
dement in such incidents is the use of artillery.

49. "j'Ilere now arises the most crucial question of the
entin~ case under r,:view: which side star Led the artillery
firc? An we have tn do ig tUr:1 to paragraphs 4 and 5
of the above-mentioned report. to find the simple
answer. II: paragraph1 wc flUd conclusive proof
that the Syrian border authorities co-operated fully
wilh lite United NatiOl15 TTllee Supervision Orga~

nization, evell in the middle oi the exchange of small
arms fire. The par-agraph stat.es:

.. During a lnlI in the firing, a United Nations
milital'Y obsef\'er arrived nt Darbo.shiya, on the
Syrian side .. " with a Sy,ül.n liaison offieer, and
~Lurl.ed down ';owarùs the nreu where, aecording
to the Syrian, the Israeli wOlmdeù man was lyillg. "
{Ibid., para. 4,J

What happl'ned next? The following two sentences
of the report give us tJJe answer:

"The nIilitary observer was, howevel', unable to
reach thc area i:l question, since atabout 1600 hours,
~u1illery and mortar Gre BLarkd hom the lsraeli
side towards Syrian positions at Darbashiya and
.Talabina [.. ,J, The Syrians îmmediately answered
with the same Lyre of flrc. , ," [ibid., para, 5.1

50, Tt is quite evident that ne umount of Ol'atory
can obscur~ these und~niable faets, While a minor
border incident, involving only sm<tll~arms fire, was
beîng investigaterl by a Ullite,j Natims representativc,
Israel sllddenly Icsorted ta thll use of artîllery, thu~

frustrating any chance of a calm and impartial investi~

gatien, on the one hand, and ~nrlangerillg peace alld
seeurit.y, on the other,

.51. ln conclusion, may 1 sum up t1Jt.' pointR whieh 1
have set forth in my statement, FiISt, thi8 incident
must be looked upon as the latest in a serie3 of incidents
caleuluted ta bring about the annexation of the demili·
tarized zone by Jsrael, in viol~L.iOll of the General
Armistice Agreement. Secondly, tlle direct refurence
of titis question to the Security GO'meil, without first
seekng a decision [rom tl,e Mixl:d Annis"jce Commi5-
sion, is the result of IsraeJ's illegat boycott of tlle Mixed
Armistice Commission, Pinal1y, if this incident ha3
assu01ed a serious character, it is because the Israelis
prevented the United Nations invesLigation on th~

scene and resl)rted ta acillery fire, ta whlch the other
side was eompelled to reply,

xh~rne partie du rap'p~r(;,dans laquelle le Chef d'état
major établit une dIstinction très nette entre !l;l1l ùcux
phases de ces incidents rie frontière - la première,
au cours de laquelle on n'utilise que des armes légères,
et lfl seconde, beaucoup plus grave, ou l'artillerie
intcrvÎlmt. Je cite lnaintenant le paragraphe 20 du
rapport :

H C'est cet encha':nement; tirs d'artillerie succédant
a\lX tirs de mousqueterie, qui risque de l\OmpIomcttIc
la paix, dé,jà menacée par la tension qui s'est créée
du fait que les obligations acceptées cn 19,W, lorsque
la Convention d'armistice général a été conclue, son!:
de moins en moins respectées, TI [5{4124, par, 2U.J

L'élément vraiment dnngcretlx de ces incidents est donc
bien l'emploi de l'arf;illerie,

49, C'est maintenant qu'il faut en venil" à l'aspect
Je plus important de toute l'affaire qne nous examinl)lls :
qui a commencé les tirs (l'artillerie? 11 nous suffit de
IJons reporter aux paragn,-pht:~4 et 5 du même rapport
pour y trouver une réponse fort simple: le paragraphe 4
nous prouve de fa~on concluante qu.e l~,; autorités
frontalières syriennes ont coopéré pleinement avec
l'Organisme des Nat:olls Unies charge de la surveillance
de la trêve, et cc même lors des tirs de mousqueterie.
Ce paragraphe contient l~s lignes suivantes:

{( Pendant une accalmie, un ol)servuteur militllirc
est arrivé il Darbashiya {... J, du côté syrien, avec un
officier de liaison syrien, et s'est dirigé vers l'endroit
oi!, d'après les Syriens, 3C trouvait le ble~sé israélien, II

[Ibid., par. 4·1

Que s'est-il passé ensuite? Les deux plm1.ses sltÏvnl1tes
du rapport nous fournissent la répum;t\ ;

<J. Toutefois, l'observateur militaire n'a pas pu
atteindre l'endroit en qnestion car, val] 16 heures,
un tir d'artmeri~ ct rIe mortiers Il été dêclenché du
cOté israélien su: les positions syriennes de Dar
haslIiya ct de Jalabina (... J, Les Syriens ont immé
diatement riposté. •. lJ [Ibid" pal'. 5,J

50, Il est bi.en évident qu'alleu Il effet oratoire ne sauraiL
jeter un voile sur ces faits incontestables, Alors qu'un
incident de frontière peu important, au cours duquel
il avait clé fait unlquenlcIll usuge d'armes port<ltiv(ls,
faisaiL l'objet d'une enquête de la part d'un repré
sentant des Natior.s Udes, les Israéliens ont Couvert
soudain un tir d'artillerie, rendant ainsi impossible
une enquête sereine et impartiale et compromettant
en outre la paix et la sécnrité.

.1)1. Pour terminer, je "Voudrais récapituler les points
essentiels de man exposé, En premier lieu, cet inddent
dOL!; Hre Considéré comrrc Je dernier en date d'une série
destinée à provoqner l'tmnexion par Israil.l de la zone
démilitaris6c, cn violation de la Convention d'armistice
général. En second lien, si le Conseil de sécurité a été
saisi directement èe Cette question sans que la Com
mi.%ion mixte'. d'~rmisticc ait eu préalabJemmt la
possibilité de se pl'ononcer, c'esL qu'Israel boycotte
illégalement la Commission, Enfin, si cet incic(mt a
revêtu un caractère gra"e, c'est parce que les Israéliens
ont empêché les observateurs des Nations Unies d'enquê
ter sur les lieux ct ont ouvert un tir d'al':illerie qllÎ a
obligé 1fi partie aùversc à riposter.
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52. Before ending, 1 should like to refer ta a remarl{
made in the Cormeil this afternoon. The United
Kingdom representutive commented on the disap-.
pearance of the wile of the British Air Attaché in
Israel. We respectfully submit tl1at the conclusions
of the United Kingdom representative are not war
Tanted. The United Arab Hepublic has no responsiw
bility in this matter. No evidence can be traced
linking this regretlalJle episode with any act of omission
or commission on Ole part of Syrian officiais or civiliaus;
neither can the United Arab Republic be held re
sponsible. Wc believe, therefore, tl1at, apart from its
being foreign ta our discussion, tllis tragic incident
stands before us now without uny valid explanation,
excepi a report coming from the Israel side.

53. Mr. RITCHIE (Canada): We have followed closely
the sta.tements made ta the Council at Hs 841st meeting
by the reprcsentativcs of Israel and the United Arab
Republic. We lmve also listened with great interest
ta tlte observations of the SecretarywGeneral today.
We have, of course, studied the reporl submitted by
the Chief of Stan of the United Nations Truce Super
vision Orgullization on the incident of 3 December
between Israel and Syria in the Hulell area [8{4124].

54. 1 have no Întention of entering into the details
of these events, bllt l think we must ul! appreciate ~he

help which this prompt and clear report has gîven
us in understanding the facts of the C!l.!'>e.

55. ] wish to sayat the outset that my delegation
deeply regrets this incident, which has disturbed the
peace and has taken lives and destroyed property.
'Ne. are also gravely concerned at this manifeslation of
increased tension in tlùs unsettled nrea of the Middle
East.

56. 1 should like ta associate the Canadian delegation
with the SecretarywGeneral's remarks, parlicularly with
respect to thrcc points. First, we consider il. desirable
that military action on both sides be limited severely
to the requirements of selfwdefence În the mast re
stricted meaning of the term. Second!y, we agree that
it is ncecessary to tackle the underlying problems,
bath of a shortwterm and a long-term nature, which
have lcd ta the present state of tension and to the
recent regrettable outbrealcs of violence. And finally,
we should like to emphasize the necessity, if peace is
to he preserved, of both parties co-operating fully, in
a spirit of confidence and compromise, \Vith the inter
national mediation machinery that is availablc to them,
and particularly with the United Nations Truce Super
vision Organization.

57. We wish the SecretarywGeneral godspeed in
his forthcoming visit to the area and we ho pc that his
discussions thcre will pave tile way for further steps by
the parties tllemselves toward an irnprovemcnt in the
situation.
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52. Avant d'en finir, je voudrais répondre à une
observation qui a été faite au Conseil cct après-midi..
Le représentant du Royaume-Uni a parlé de la dispaw
rition de la femme de l'Attaché de l'air britannique en
Israël. Nous nous pe-rmettons très respectueusement de
dire que les conc1nsions du représentant du Royaume
Uni ne sont pas fondées. La République arabe unie
n'a o.UCllOe responsabilité en la matière. Il n'existe
aucune preuve qui permette d'établir un lien entre ce
regrettable incident et un acte quelconque d'omission
ou de commission dont se seraient rendus coupables
des fOllctionnaires ou des civils syriens; la République
arabe unie ne saurait non plu!'> être Lenue pour res
ponsable. Nous pensons donc que, non seulement cet
incident tragique est élranger à nos débats, mais encore
qu'il nous est présenté .sans aucune explication valable,
si ce n'est un rapport émanant des autorités israéliennes.

53 M. RITCI-IIE (Canada) [traduit de l'anglais] ;.
Nous avons suÎvi attentivement les déclarations faites
à la 841 e séance par les représentants d'Israël et de
la République arabe unie. Nous avons également
entendu aujourd'hui avec le plus grand intérêt lcs.
observations du SecrétaÎre général. Naturellement, nous
avons aussi étudié le. rapport présenté par le Chef
d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé
de la ~urveillance de la trêve sur l'incident survenu
le 3 décembre entre Israël et la Syrie dans le secteur dl!
lac de Houlé [8{4124].

54. Je n'ai pas l'intention d'entrer dans le détail de
ces événements, mais je pense que nous devolls tous
constater avec satisfaction que ce rapport clair et établi
avec diligence nous aide à mieux comprendre les données
de l'affaire.

55. Je voudrais dire tout de suite que ma délégation
déplore profondément cet incident, qui a troublé la
paix, causé des pertes en vies humaines et provoqué
des dégâts. Nous sommes aussi extrêmement inquiets
de voir que cet incident révèle une situation de plus
en plus tendue dans cette région troublée du Moyen
Orient.

50. Je voudrais, au nom de la délégation canadienne,
souscrire aux remarques du Secrétaire général, notam~

ment sur les trois points suivants. Tout d'abord, nous
jugeons souhaitable qne toute action militaire de part
ou d'autre soit rigoureusement limitée aux exigences
de la légitime défense dans la plus stricte acception
de ce terme. Ensuite, nous estimons nons aussi qu'i(
faut s'attaquer aux problèmes sous-jacents, â court
terme comme ù long terme, qui sont à l'origine de la
tension actuelle et des actes de violence déplorables
qui se sont produit!; récemment. Enfin, nous tenons à
soulignel' qu'il importe, si l'on veut maintenir la paix,
que les deux parties coopèrent pleinement, dans lin
csprit de conftance et de compromis, avec les organes
internationaux de médiation qui sont à leur disposition,
ct notamment avec l'Organisme des Nations Unies
chargé de 1a surveillance de la trêve.

57. Nous souhaitons au Secrétaire général bonne
chance dans le voyage qu'il doit faire bientôt dans Ill.
région, et nous esperons que les entretiens qu'il aura.
prépareront le terrain de façon telle que les parties
elleswmêmes prennent de nouvelles mesmes pour amé
liorer la situation.
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58. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (lranslaled from Hussian): The Soviet delegation
has made a careful sludy of Lhe stateulCllts made a.t
the Council's 841st meeting hy the representatives of
Israel and Hie UnÎted Arab Republic, and the report
of the Chief of Staff of the United Nations Truce Super
vision Organization [5/4124], and l should lilœ to
mnkc som6 prdiminary observations thereon.

.59. In his statemenL, the representative of Israel,
lilee oth~r representativeswho spoke al today's met:ting,
emphaslzed the seriousness of the incident that took
place on i::l Uecember, and the report of the. Chier
of Staff also describes that incident as a sedous one.
The main feature of this incideat was U1C use of arttllery
ftl'e; {hat i:l what makes the incident 5uch a serious
matter. The question is: who began the artillery flrc,
and Lhu5 tUl'ncd what might have bcen an ordinary
froutier incident, of whic]} there have heen many,
itlLo a serious matter constituling grounds for a com
plaint to the Security Council? Who precipitated tbat
incident~ Who began the artillery Hre?

1iV. Mcmbers of the Council will natur;tlly n~fer fir~L

Lu the dOCllments and information made available
to them both by the parties cOllcern~d and bythe
organization which is supposed to provide an objective
ac.count of the facts, l wish to draw the COllncil's
aitenwun to Lhe repurt. of the Chief of Staff. Pflra~

gl'aph 5 of that document contains the following
statement: ", .. at about WOO hours arWlery illld
mortur fire sLatted from the lsraeli side towards Syrian
positions at Darbasltiya and Jalabina r. ,.]. The
Syrians immediately answered witJl tlH~ same type
of lire, . ," 15/4124, para. 51. Untii 1600 hours, thel'e
had in fact been ooly the usual kind of small-arms
fIl'e, but at 1600 hourg began the exlremely seriou:l
incident which led to the complaint to the Security
Council.

Gl. On the oasis of t.he reports rJ[ the observers who
watched thesc events, 1J1e Chief of Staff Ï1\Iorms liS that
the artillery and 1110rl.ar fire bcgw on Lill'. Israeli side
Hnd tbat the Syrian,:; replied to it, Tl\lls it clearly
cmcrges from the report DI the Chief of Staff how the
incident begrm and who began il.

02. There is another comment by the C!lÎef of Staff
thaL we cannot overlook. I œfer ta the passage in
paragraph 19 of his report which reads: .. The patlcrn
fol' the 3 Decembcr incident \Vas set on 6 November
when resort to artillery followed the use of smaH
arms .. ," Those again are the words of the Chief of
StaIT himself. III paragraph 26 of tll€ report thcre is
a dctniled Gecount of the inciderü nr fi Nnvelllber.
lt is clear rl'Om that statemeut Ulat once again the
artillery flre was lil'sL used by the hrael side; on
6 NO'lcmber tanks, artillel'Y, mortars and other heavy
weapons were utUized,

63. l also wish to dmw aLL(;nlioll to the Chief of
Staff's conclusion that the incident of 3 December was
of exactly the samekind as the incident of 6 November.
Thus the incident of 3 December is not an isolaled
case, but parl of a definite plan which crcates incident-s
of this seriollS lwtl.lre Jeading to major violati()ll:l of

58. M. :SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviëUqul'.s) [traduit du l'usse] : La délégation soviétique
a étudié att8ntiv(,;lllent les déclarations 'lUe le représen
tant d' l::iraeI et le rcpt'ésentant de la République
arabe unie ont faites à la 841 e séauce du ConSeiL Elle a
également pris connaissance du rapport du Chef ,j'état
major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la
surveillance de la trêve (Sj4124j, et elle voudl'Elit
formuler quelques remarques préliminaires.

59. Le repl'ésenlant d'Israël ainsi que plusieurs repré
sentants qui ont pris la parole aujourd'hui ont soulignê
la gravité de l'incident du 3 décembre, Le Chef d'état
major, dons son l'apport, rJwllifie également cet incident
de grave. L'incident il ceci de particulier - et c'est
justement ce qui en fait la gravité - que l'on a eu
recours à un tir d'artillerie. Une question se pose: qui
donc a ouvert le 'tir d'artillerie, transformant ce qui
aurait pu être un incident de frontière hanal, comme il
en survient souvent, en un incident grave qui a motivé
le dépôt d'une plainte devant le Conseil de sécurité~

Qui a déclenché cet incident? Qui a ouvert le tir
d'artillerie?

60. Il est natureL que les memhres dn Conseil ~c

rep:lrtent en premi~r lieu aux documents et aux données
'lui leur sont fournis aussi bien par le,~ parties que par
l'organisme qui est appelé à exposer objectivement les
faits. J'attire l'attention dll Conseil sur le rappolt du
Chef d'état-major. Au paragraphe 5 de ce document,
il est dît {',{'. quî suit: « .. , vers 16 heures, un tir d'ar~il

lerie et de mortiers a étë déclenché du côté israélien
sur les positions syriennes de Darbashiya et de lalabina
[...]. Les Syriens ont immédiatement riposté... II [S/41U,
pal'. 6.1 Avant 16 helu'es, il ya eu effectivement un feu
de mousqueterie peu nourri, lin tir d'armes portatives,
mais c'est à tG hellres qu'a commer.cé l'incident le
plus grave qui a lllolivé la plainte lJortée cle\'fint -le
Conseil de sécurité.

61. Le [hef d'état-major. se fondant SUI' le rapport
des observ,:lteurs qUl ont SUivi les evénements, nous
indique que le tir d'artillerie et de morUers a été déclen
ché du cOté israélien, et que les Syriens ont riposté,
Le rapport du Chef d'état~major est donc tout à fait
explicite en ce qui ·::oncerne le début de J'incident et
ceux qui ,'ont déclenché.

62, Il est une aulre observation du Chef d'étal-majo]"
que l'on ne saurait passer sous silence. Voici ce qu'il di.t
au paragr:Jphe 19 de 5nn J'apport: c Ce type d'incident
s'était produit pour la prerrière fois le 6 novembre,
lorsqu'un échange de coups de feu avait été suivi d'lm
tir d'artillerie.» Ce sont les paroles mêmes du Chef
d'état-major. L'incident du 6 novembre est décrit en
détail au paragraphe 26 du rapport. Cet expose montre
que, là aussi, le tir d'artillerie a été declenché du cDté
israélien; le 6 novembre, des churs, des rièces d'artillerie.
des mortiers et d'autres armes lourdes ont été mises
en action.

63. J'appelle encore une fois l'attention sur III conclu
SiOil du Chef d'etat~major selon laquelle l'incident du
3 décembre présente les mêmes caractéristiques que
celui du 6 novembre. L'inc:dent du 3 décembre ne
constitue donc pas un cas isolé; ce n'est que la répétition
d'autres incidents de même nature c;:ui se déroulent
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the Armistice Agreement and of the regime it estab
lished. The Chief of Staff's report shows elearly
and incontrovertihly that in bath cases the party
initiating -the action, and therefore the guilty party,
was Israel,

64. 1 accordingly consider that the Security Coullcil
should give due attention ta this matter and issue a
clear warning ta both sides, more especially to the side
which is the instigator of incidents of this kind. The
Security Couneil cannot remltin indifTerent ta the
precipitation of such serious incidents leadiog to vio
lations of the regime established by the Armistice
Agreement and to a tense situation not only at thi:'l
point of the demarcation line but throughout the area.

65. Wllat should the Security Couneil do in these
circumstanees? 1 believe that the correct course
would be for the Couneil ta urge both sides scrupu
lousl)' to observe the General Armistice Agreement
and, above aIl, if nny dispute should arise, ta have
l'l'course to the machinery established under that
Agreement. In the present case, as in many previous
instances, thnt machinery was not llsed, apparently
because the instigator of the incident, in this case
Israel, instead of using the existing machinery, is
infringing the eslablished procedure and has appealed
to the Security Council, obviously in arder to divert
possible blame from itseif, whercas the actual victim
is the one which is entitled to lodge a complaint tllut
the Armistice Agreement has been violated.

66. It may also he that Israel is influenced by the
fact that in past years it has frequently been blamed
hy the Security Council for having provùked sedous
incidents which have led to major violations of the
Armistice Agreement and to a state of tension in the
srea. Apparently, in the present case Isml"1 is anxious
for the records of the Council ta include sorne mention
of its complaint, although that complaint is com
pletely unfounded.

67. The Soviet dclegation considers that the visil
that the Secretary-General intends ta pay shortly to
tbis areu l'an also serve a llseful purpose, sinee in
addition to studying the situation on the spot, he will
also he able to airer his services in hringing about a
full implementation of the Armistice Agreement and
the proper operation al the machincry established by
the United Nations for the carrying out of that Agree
ment.

68. Ml'. ARAUJO (Colombia) (lraFlslaled tram Span
ish): The Colombian delegation deeply and sincerely
deplores the serious incidents which look place on
3 Deceml>er last in the Hlllch aroa învolving the
regular troops of two countries with which Colombia
maintains friendly relatiom.

69. 1\1y delegation associates itself with the l\opes
expressed hy the other delegations represented on the
SecurHy CouneE that the two parties concerned in
this matter will refrain strictly from having recourse
to arms in connexion with their frootier disputes,
slnee they have suitable means at their disposai for
settling thosc disputes in a pcuccful manner.
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selon un plan déterminé, incidents sérieux entralnant
de graves violations de la Convention d'armistice
général et du régime d'armistice. Dans les deux cas, le
rapport du Chef d'état-major montre incontestablement
que l'initiateur, et, partant, le coupable, est Isral!l,

64, Il me semble que le Conseil de sécurité doit prendre
tout cela en considémtion et adresser un avertissement
sans équivoque aux deux parties, surtout à celle qui
crée des incidents de ce genre. Le Conseil ne peut demeu
rer indifférent devant la provocation d'incidents graves
qui entraînent des violations du régime établi par la
Convention d'armistice et créent un état de tension
non seulement dans ce secteur restreint de la ligne de
démarcation mais dans la région tout entière.

65. Que doit faire le Conseil de sécurité? Il ferait bien,
je crois, d'inviter les deux parties à respecter Hdèlement
la Convention d'armistice général et, en premier lieu,
à recourir, en cas de différend, au mécanisme prévu
par cette convention. En l'occurrence, comme cela
s'est souvent produit dans le passé, ce mécanisme n'a
pas été utilisé. Il semble en effet que l'auteur de l'inci
dent - Israël, en l'espèce -, au lieu d'avoir recours
à ce mécanisme, enfreint la procédure normale et
s'adresse au Conseil de sécurité à seule fin de détourner
le.'> accusations possibles, alors que la véritable victime
est ceIle qui pourrait se plaindre d'une violation de
la Convention d'armistice.

66. D'autre part, Israël tient lIpparemment compte
du fait que le Conseil de sécurité, au cours des dernières
années, l'a condamné plus d'une fois pOllr des incidents
sérieux qu'il avait provoqués et qui avaient entraîné
de graves violations de la Convention d'armistice,
créant une atmosphère tendue dans la région. Dans
le cas présent, Israël voudrait évidemment que l'on
retrouve une trace de sa plainte dans les documents
du Conseil, encore que cette plainte soit entièrement
dénuée de fondement.

G7, La délégation soviétique estime que le voyage
que le Secrétaire général compte faire prochainement
dans la rêgion sera utile, car il lui permettra non sl:ule
ment de se rendre compte sur place de la situation,
mais aussi d'offrir ses services afin d'assurer la stricte
application ùe la Convention d'armistice et l'utilisation
du mécanisme que l'Organisation des Nations Unies a
créé à cet eITet.

68. M. ARAUJO (Colombie) (traduit de l'espagnol] :
La délégation de la Colombie déplore sincèrement et
profondément les graves incidents qui ont eu lieu le
3 décembre dans la région de Houlé et qui ont mis aux
prises des forces réguMres de deux pays amis de la
Colombie.

69. Ma délégation, comme les autres membres du
Conseil de sécurité, souhaite que les deux parUes
intéressées s'abstiennent rigoureusement de recourir
aux armes dans les incidents frontaliers qui peuvent les
opposer, étant donné qu'elles disposent de tous les
élémellts nécessaires pour régler pacifiquement ces
incidents.
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70, My delegaLion is of the opinion that, if the letter
and, evell more, the spirit of the Armistice Agreement
were respected, events such as those whillh we aU
dC;llolC tvday would Dot take place.

71 The Colnmhian delegatjon conl.idcntly lIopes that
the United Nations representatives in the area in
question, helped by the invall1able advice 'Vhich
the Secre-tary-General will p,ive them rlllring his forth
comtng trip to t11e i\'Gddle East, will be able ta mùe
a contribution ta the achievement of a satisf::.ctory
and speedy :>cttlement oi this. eodlkt.

72. Tite PRESIDENT: As no oth~T mcmueI's o[ the
CanDeil have indieated their wish ta speak, l now
cali upon the representative of Israel.

73. Mr. EBAN (Israel): My delcgation has listened
with interest to the serious declaraWOlls by the Secl'C
tary-General a:J.d the representatives of the United
Strrtes, the United Kingdom, Fhnœ, Pamtma. Canada
and Colombia, aIl of whom have stresscd the wavil.y
01 varions aspects of the ccmplaint which Israel has
:;;ubmitted ta the Seeuritv Council. 'VI'. also nole and
Wèlcçme tllè inLenticn 'of I:he Secretary-Gene:al tü
discms thcse matters dt'eeUy ,,~th the Governments
01 IS~R(\l anrl t~le Unil;ed Arab Hepublic.

74, The cont~ntion of the United Arab Republie
expresse':t at the 84hl. meeting thal this is not at ::Ill
a serious complaint !las been c1early refuted bath by
the letter and thlO spirit of the majority of addresses
which we have lJeard. It is truc, as mallY dclegaUons
have stressed, that relations between the two signa
tories ai the Ismel-Syliar: General Arrnistir::e Agreement
exist in an atmosphere crcated by variou~ his;orbfll,
legal, political and eConomie problems, There is the
state of war which the United Arab Republic mailltains
as the basis of its jurisprudence in its relat.iolll; with
Israel: theIe is the refusal of Syria, as the signatory
of the 1949 Agreement, ta respond ta a request fOT
def1ning a position of non-belligerency; .md there is 3

rècord going back to 1951 of Syrian efforts to obstruct
dew!{lpment pr()jccts, and ~specianywater development
projt:ets, which Israel considers vital and whieh a
majority of the Security COllllcii has repeatedly nphcLd
us legitimate.

75. The attack whieh initiated the incident of 3 Decell1~

ber did not take place in the dcmilitarized zone, and
the representative al Iraq is therefore nol we!! jniormed
on that question. But even in the demilitarized ZOne
forcible interruption oi peaceful develo[JlIlcnt work
would be îllegal and contrary to the General Armistice
Agreen;ent. lndced, whenevcr these aetivities, espe
eially those connected with wate, development. have
been suspended at the rcquest of the United Nations,
they have subsequently been held to be legitimate
and have proceeded on that uasis witt', complel.e
international validity.

76. Tilese are ail i:nportant questions in themselves,
but these are not the questions which have been broJght
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70. Ma délégation considère que si l'ull respectait
la lettre, et, plus encore, l'es?rit, de la Convention
d'armistice général, les événements que nDUs regrettons
tous al\jourd'hui ne se produiraient pas.

71. La délégation de la Colombie est convaincue que
les représelltallt~ de l'Organi~atioll des Nlltion.~ Uries
d,ans la zone intéressée pourront, avec le concou:s j;ré
cteux que leur apportera le Secrétaire général lors de
son prochain voyage au M:0ycll~Orient, aider à résoudre
Tflpidement, et de manière satisfaisa.nte pour tous le
conflit dont il s'agit. '

72. Le PRËSIDENT (traduit de l'u'1g1ais) : Comme
Ullcun autre membre du Conseil n'a demandé la parole
je Jonne maintcnant la parole au représentant d'Isril.el:

73. M. ERAN (Israël) [traduit de l'Gllg[aisl : Ma délé
gntion n éctmté avec illtCrêt les importantes d'~c];\rations
du Secrétaire général et des représentants d~ Et1tS
Unis, du Royaume-Uni, de la France, du Pana:na, du
Canada et de la Cnlomhie, fJUi ont tous souliane la
gravité de divers <lspects de la plainte qu' Israèl ft

déposée devant le Conseil de sécurité. Nous llotons
égalcm~nt uvee ;al:isfaction l'intention que le Secré
taire général a exprimée de discute. directement de
ces questions avec les Gouvcrnemerts d'Israël et de
la Il.épubliquc arobe unie.

74. Le représentant de la République arabe unie E

déclaré à la 841 e séance du Conseil que notre plainte
n'avait aucun c:J;rtIC!er€ de gravité, Cette assertion <i ":Le
clairement réfutée par la plupa.rt des représentants que
nOlls avons entendus, que l'(jn considere la lettre ou
l'esprit de leurs déClarations. Il est vrai, ainsi que de
nombreuses délégations l'ont fait remarquer, que les
relatioll!'; entre les deux signawires de la Con\'ention
d'armistice géncr~l syro-israélienne se situent dans une
certaine atmosphère, et que cette a~mQs.r>lIère est due
il. divers probl~mes historiques. juridiques, politiques et
économiques, II y El. l'état de gnerre que la Répubique
arabe unie maintient comme fondement juridique de
ses relations avec !sraël. Il ya 11n refus, de la pa:t de
la Syrie, signataire de la convention de 1949, de
répondre a une demande d'adopter une position de
non-belUgérancc. Enfin, il y a '..l11 do.<;~ier, re..nontant
à 1951. de tous les eftorts que la Syrie a faits pour
mettre obstacle DUX divers pl'ojds de développement.
notalUlllenl aux projcb de mise en valenr ries resso'Jrces
hydranliqlles qu'Israël considere comme vitaux et dont
la majorité des membres du Conseil ,ie sécuritë ont
reconnu à maintes rcprtBC5 le caractèl'e légitime.

75. L'attaque qui a déclenché l'incident du 3 décembre
n'a pas eu lieu dan~ la zone démili~ari5ée, et le repré
sedant de l'Inde n'c"t donc pas bien renseigné SUl' cette
question. Mais, même dans la zone démilitarisée,
l'interruption TY.'lr la force de tm'i'aux. pacifiques de
mi~e en valeur serait illégale et contraire il. la COil\'en
tion d'armistice général. D'ailleurs. ehaque fois que
ces activités, en pl! rtielJlier celles qui ont trait à l'expJoi~
tation des ressources hydrauliques. ont éte suspendues
à la demande de l'Organisation des Nations Unies,
elles ont ensuite été reconnues :égitimes, et Ollt ~epris

après avoir reçu une sanctÎon internation:l.le sans
réserve.

76, TOutes ces questions son~ importantes Cf, soi,
mais le Conseil de sécurité !l'en a pas été saisi et elles

~.
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before the Sccul'ity Colllleil aud these are not tlle
questions which are inscribed on its agenda. The
Security Council's agenda is tlle incident of 3 December
in the context of Israel's complaint against tlle United
Arab Republic.

77. The pattern and the sequence of events emerge
quite clearly frolU the reports Lefore the Security
CouDcil. In the first stage, Israel shepherds go fortll
on l'eacefnl work in Galilee. They are attacked by
Syrian forces, with fatal l'esults. Syria is affirmed,
in the report of the Chief of Staff of the United Nations
Truce Snpervision Orgonilation [8}4124], as having
initiated this attack. Four hours then pass during
which I.;raeli civilians are under small-arms fire. Artel'
four hours ~ and only thcn - does Israel take action,
which even then is limitcd in scope and directed exclu
sively ta the militory positions from which the Syrian
attack is proceeding: legitimate self·defence in l~c

naITowest possible interprelation o( t11at term, without
the direction of uny artillery or mortar flre on civilian
villages, and without inflicting damage on anything
except military establishments. The third phase:
instead of brealdng oH the engagement even at this
pr.rilous point, Syria devclops the engagement iuto a
full-seule urtillery bombardment along a front stretehing
sevcnteen kilometres in length and five kilometres in
depth.

78. These are the facts; they arc set out in the report.
Syrian initiative for beginning the engagement, and
Syrian responsibility for developing it from a conflict
of military chameter and local scope iuto an ali-out
attack involving civilian communities ~ these facts
are stated in tlle report. Therefore, when we hear a
permanent representative on the Seeurity Couneil, with
tbis report in his bands, describing Israel as the ini~

tiator of the 3 December incident, we cun only deplore
such a groSB deviation from every standard of objective
truth. l cannot hell' thinking Lhat somerepresentatives
must have been reading a different version of this
report, one that began WitJl paragrapll 5 and which
ignored everything set 01..lt in the preced!ng paragraphs,
concerned exclusively wilh the Syrian attack at about
1200 hours and the maintenance of this atLack for
four hours subsequently.

79. If we could place any credence in the opposite
version that has been submitted here, we would have
to wonder why there is not a United Arab Repnblic
complaint against Israelupon the tab)" of the Security
Couneil - or indeed, beIore any organ or tribunal of
the United Nations. No, Ml'. President, it is the
Israel complaint against the United Arab Republic
which constitutes the agenda of the Couneil. As the
Secretary-General indicated at the outset of today's
proceedings, it is an incident which must evoke the
deepest concern. The dimensions of the Syrian Dom
bardment of Israeli villages carry the incident far
beyond the scope of a local skirmîsh, and in these
circmnstances, recourse to the Security Council was 1

legitimate.
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ne sont pas inscrites à son ordre du jour. C'est l'incident
du 3 décembre qui figure à ["ordre du jour du Conseil
de sécurité du fait de la plainte d'Israèl contre ICI
République arabe unie.

77. L'enchaînement et la succession des événements
ressortent très nettement des rapports soumis au Conseil
de securité. Au cours de la premihe phase, des bouviers
israéliem vaquent pacifiquement à leurs occupations
en Galilée. Ils sont attaqués par des troupes syriennes~

avec les tl'îsles résultats que l'on sait. Le rapport du
Chef d'élat-major de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve [S/4124] affirme
que la Syrie a pris l'initiative de J'attaque. Puis, quatre
heures s'écoulent, au cours desquelles des civils israéliens
essuient le feu d'armes portatives. Ali bout de qUfltre
heures - et alors seulement -, Israël intervient, et,
même à ce moment, son intervention n'a qu'une portée
limitée et elle est dirigée exclusivement contre les
positions militaires à partir desquelles est lancée
l'attaque syrienne: il s'agit là de légitime défense dans
l'acception la plus stricte du terme, sans qu'aucun tir
de pièces d'artillerie ou de mortiers soit ouvert sur des
villages habités par des civils et sans qu'aucun dommage
soit infligé, ~inon à des postes mLlitaires. Troisième
phase: au lieu de rompre l'engagement, même à ce
stade dangereux, la Syrie le transforme en un bombar
dement d'artillerie à grande êchelle sur un front de
17 kilomètres de long sur 5 kilomètres de profondeur.

78. Tels sont les faits; ils sont exposés dans le rapport.
Engagement déclenché sur l'initiative de la Syrie et
responsabilité de la Syrie, qui transforme tlne escar
monche purement militaire et de caractère local en
une attaque générale dirigée notamment contre des
centres habités par la population civile - ces faits
figurenL dans le rapport. C'est pourquoi, lorsque nOUs
entendons un membre pennanent du Conseil de sécurité
déclarer, ce rapport à la main, que c'est Israël qui a
déclenché l'incident du 3 décembre, nous ne pouvons
que déplorer que l'on puisse s'écarter de façon aussi
flagrante de toutes les nonnes de III vérité objective.
Je ne puis m'empêcher de penser que certains repré
sentants doivent avoir lu une version différente de ce
rapport, commençant avec le paragraphe 5 et ne
tenant aucun compte de tout ce que contiennent les
paragraphes précédents, lesquels ont trait uniquement
à l'attaque syrienne, commencée vers midi, et à la
poursuite de cette attaque pendant quatre heures
consécutives.

79. Si nous pouvions accorder quelque crédit à la
version opposée qui a été présentée ici, nous devrions
nous demander pourquoi la République arabe unie
n'a pas déposé de plainte contre Israël devant le
Conseil de sécurité - ou devant tout autre organe ou
juridiction ùes Nations Unies. Or, c'est bien une plainte
d'Israël contre la République arabe unie qui est inscrite
à l'ordre du jour du Conseil. Comme le Secrétaire gênéral
l'a indiqué au début de la séance d'aujourd'hui, cet
incident est de nature à susciter la plus vive inquiétude.
L'ampleur du bombllcdement syrien contre les villages
israéliens en fait un événement infiniment plus grave
qu'une simple escarmouche locale, ct, dans ces condi
tions, il était légitime de recourir au Conseil de sécurité.
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lW. The rcpresentativc of the United States has notcd
the fact thaL there was Joss of liIe and danger to civi
Hans and the appropriatencss of reCDllrse tü the Sewrity
'CounciL The represelüuLive of the United Kingdom
has rightly stress(d the special central problem involved
in the ct:J.ployment of artillery against centres of civiHan
population. T'hp. representative of Fmnce has observed
tIHl,t, in its 1hird phase, this adion was devcloped by
Syria ioto aets which have ail the character of acts
of war. The repTcsentativc of Panama has eloqllcntly
evoked the special association of Ulis part of Israel
nnd the inadmisslbility of encountering peaceful work
witll violent resistance. The rep.rescntativcs of Colom
bio, and Canada have spoken in ~imilar spirit.

81. Dy ç,very one of the standards referr~d tn hy the
Secretary-General and by these six: delegations, such
ac1s as the shooting of Israeli shepherds off Gonen and
the bombardment of seven villages in the Huleh
Volley stand clearly condemned. This is the issue, and
Lhis is the only issue beiol'e the Sccurity Council,

82. In tlle address which l was pl'ivileged ta make
ou Israel's behaillast weck, 8 December [841sl meelin,q},
l ,tated that it was abwlutely axiomatic that such
incidcnts be not repeated: that any Govcrnment could
Ilot resign itseif in any cil'cumstances to sncb attacks
HU ils territory and life; that ac~s sllch as the artillery
bombardment of pcaceful villages lmye the c1assic
charactel' of an act of war; and that, for these very
reasons, it is vital for the United Arab Republic to
be impressed with tllc neeessity of ilvoiding a rcpctition
of suell incidents in nrder tha1' life in Ulis part of Israel
can proceed in un almosphere of peace, consonant with
ils history und wiLh its destiny_

83. Our abject in sceldng recourse La -cll(' Security
Cauncil \Vas to make il psychological impact far beyond
tLat availll.ble to th!'. J\iTixcll Armistice Commission.
Every Membcr of the Ulllted Nations has the rîght of
unconditional recourse ta the Secmity Council, and
this right of recourse to -UJe Security Council is nat
lost by ilUy Member State by reaSOtl uf Llthcr agreements
into which it may enLer. And even if the Syrian-IsraeH
a~mi~tiee machinery !rad been working in perfect arder,
wc should not have regarded an p.vent of this scope as
bëing appl'opriete for an int"rnational ins'~ance falling
so far short of the maximal authority which the Security
Council, and il alone, can mobilize in the nllme of the
international community.

81. FoUolving thi.~ discussion, we shaH follow devel
opments closely. It is my dutY to inform the Secllrity
Couneil that there has been cOnstant small-arms lire
dirccted ugainst us every night sinet the meeting of
the Couoeil on Monday, 8 Dccemher, To thÎ3, wc
havc made ni> response. The position, therefore,
canoot be regarded as baving beeo solved, Wc can
ooly hope that the United Arab Republic will ponder
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80. Le représentant des Etats-Unis a lloté que dC$
civils ont été en dangl'.r, que certains ont trouvé la
mort, cl que le rCCOllrs au Conseil de séeurît~ se iustifiait.
Le l'ep.ë.senbmt du Royau:ne-Uni il souligné à juste
titre que le problème esser.tiel tenait en i'oc~urrenee
à l'emploi de l'artillerie contre des centres habités par la
population civile. Le œprésentant de la :<'rancc a fait
observer que., lors de la troi~ième pha,c ùe l'incident, la
Syrie est passée d'un simple engagement militaire à
des {etes qUl pré~ntent tO·.LS le. caractcrcs d'actes de
gllerre. Le représ~ntant du Pan2ma il parlé avec beau
coup d'éloquence des souvenirs qu'évoqu~ cette partie
du territoire israélien et déclaré qu'il étaL inadmissible
de s'opposer par hl violence à des travaux. paciflqul'.,,<
Les représentants de la Colol11bi.,~ el du Ca.nada se sont
exprimés dans le même sens.

81. D'après toutes les nonnes allxqu~Iles s~ sont
référés le Sc:::rétaire général et les reprêsentants des
six pays que je vit"m de mentionner, des actes tels que
les coups de feu tirés SUl' le, bouviers israéliens à
quelque distance de GOncn ct le bonùardcment de
sept villages dans la vallée de Houlé ne peuvent être
que condamnés. Tel est le prohlème, et le seul probl&me,
(ltll1t le Comcil de sécmité soi~ saisi.

82. Dons la décla.ration que j'ai eu l'bonneur de fait'e
au. nom d'Israël la semaine demiê.re, le 8 déccmbre
{841e sJancl'-], j'ni indiqué qu'il était absobmeI:t évidellt
qLle de tels incidents ne 3evaLent pas ;;c renouveler,
qlù.ucun gouvernement ne saurait se résigner, quelles
que soient les circoilstauCEs, à subir de :elles attaques
contre son territoire et la vie de ses ressorlis~nt8, quo
des actes tels que le bombardement par l'artillerie de
villages pacifiques présentaient les caractères classiques
d'uctl;';s de guarre, et qllP., pour ces raisons mêmes, il
était indispensable de fait'e comprendre à la République
arube unie qu'il fallait éviter le l'Imollvellement de
pareils incidents pour que la vie dans tette partle du
territoire israélien puisse se poursuivre dans une
atmosphèrc de paix conforme ~ SDn histoire ct à sa
destinée.

83, Notre Dut, 0n faisant appel .au C(Jnscil de sécurit~,

a été de créer un choc psychologique d'une portëe
bCEntCOUP plus grande que celui que nous aurions obtenu
en nous adressant à la Commi~siull mi:;;:te d'armistice.
Tout E:at Membre de l'Organi~ation des Nations Unies
a le droit inco:1ditbnnel de recoudr aU COIlseil de
sécuritê, et aucnn Etat ylembre ne perd ce droit en
deyenant partie à d'antres acc(}rds. Et, m~me si les
rouages prévus par la Convention d'umistice syro
israélienne r1.vaient fon,~tionné pnrfaitement, HOUS

n'aurions pas considéré qu'un evéne:ucnl de ccttl".
portée relevât d'une instance inlcrnationale qui est
bien loin d'avoir l'a:.ttorité suprême quc le Conseil de
sécurité, et lui seul, peut exercer au non de la commu
nauté internationale.

84, Ce débat terminé, nous suivrons:le près les évé
nements. J'ai le devoir d'Informel' je COllseit de s~cul'ité

qU~, depuis sa réunion du lundi 8 décembre,les Israeliens
on:: été soumis tontes les nuit.~ à un tir ininterrompu
d'armes portatives, anqul'.l ils n'ont pas riposté. On llC
saurait donc considérer la question comme réglée.
Nous pouvons seulemen: espérer que la :::l.épublique
arabe unie pèsera avec soin la déclaration que mon



with eare upon the statement made by my Governmellt
last weel" and also upon the evident gravity and
seriousness and objeetivity with which most speakers
ifl this debate have rcgarded the Israeli complaint.
Our objective is ta secure peace by avoiding a repetition
of these incidents. Wc hope t11at the requisite impres
sion has been made. Only the future will tell.

85. Mr. LOUTFI (United Arab Republic) (Iranslaled
(rom Frenell): 1 have already had an opportunity in
the preliminary slatemeut which 1 made ta the Council
on 8 Deeember lust [841sl meelillgl ta show ta what
extent Israel's eomplaint and the statements made ln
support thereof by Ml'. Eban distortcd the facts and
were obviously made for propaganda purposes. 1 was
also at pains to establish that the Israel allthorities
WeI'1.'l indisputably respansible far beginning the artillery
duel which was the outstanding feature of the incident
of 3 Decembcr 1958, as al80 for the state of tension along
the demarcation tine drawn by the Syrian-Israel General
Armistice Agreement. 1 drew the Council's attention
to the nonmll proceùlIre which should have been
fallowed in respecl of the hruel complaint, painting
out that undel' the expl'e~s provisions of the General
Armistice Agreement, the Syrian-Isrflel Mixed Armistice
Commission was bOlJl empowered and obligated ta
deal with the questions raised by Israel'~ complaint
and ta recommend appJ'opriate solutions. 1 ncaUed,
in support of this course of action, both the provisions
of article VII, paragraph 7, of tlmt Agreement and tIle
position taken by members ai the Couneil 011 sucb
mattcrs in the pasto 1 also drew attcmtion to lsracl's
aggressive attitude and to previous instances of aggres
sion by Israel. My statement was based in the main
on the information in my possession and 1 did nol
enter into a detaiIed discussion of the report submitted
by the Chief of Stail of the United Nations Truce
Supervision Organization [Sf4124].

86. 1 intended ta analyse this report today, but in
view of the discussion in the Council, which has clarHied
tl1e situation. and of th€ Secretary-General's statement,
1 shaH eonLent myself [or the time being with making
a few commenls.

87. In his sLatement today th€ United States repre
sentative said that precedents and earlier cases of
aggression could in no circumstances justify further
aggrcssion. 1 [ully agrec with him. 1 have never said
that earlier cases of aggre~sion could serve as a pretext
for further aggrcssion. However, 1 read in the record
of the Council's 841st meeting the [oliowing statement
by Ml'. Eban:

.. There may or may not he States in the United
Nations which have snfIered the shDoting of hun
dl'cds of sbells upon their territory and population
from the tel'ritory of a neighbouring State. We are
quite certain that there is no instance of any State
having sufiered the repetition of sucll assnu\ts on
several occasions," (841sl meeting, para. 26.]

88, When 1 sec these worùs 1 [eel obliged to remind
the members of the Council of ISl'ael's conduct; it has
very frequently had occasion ta launch attaclcs, to
shoot shells and to commit other similar aets. Hercin
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gouvernement a faite la semaine dernière et réfléchira
su:' la gravité, le sérieux et l'objectivité manifestes
avec lesquels la phLpart des orateurs qui ont participé
au débat ont envisagé la plainte d'Israël. Notre objectif
est d'assurer la paix en évitant une répétition de ces
incidents. Nous espérons que l'impression voulue a
été produite. L'avenir seul nous dira s'il en est vraiment
ainsi.

85. M. LOUTFI (République arabe unie) : J'ai déjà
eu l'occasion, dans la déclaration préliminaire que j'ai
faite devant le Conseil le 8 décembre [841 e séance],
de montrer à quel point la plainte d'Israël et les décla
rations faites à son appui par M. Eban déformaient les
faits et dans quelle mesure elles poursuivaient des buts
de propagande. J'avais également eu soin d'établir la
responsabilité initiale et irréfutable des autorités
israéliennes dans le déclenchement du duel d'artillerie
qui a constitué l'aspect marquant de l'incident du
3 décembre 1958, ainsi que dans l'état ùe tension qui
règne le long de la ligne de démarcation définie par la
Convention d'armistice général syro-israélienne. J'avais
attiré l'attention du Conseil sur le cours normal que La
plainte israélienne aurait dû suivre, en soulignant la
compétence et l'obligation de la Commission mixte
d'armistice syra-israélienne, en vertu des dispositions
expresses de la Convention d'armistice général, de
connaître des questions soulevées par la plainte israé
lienne et de préconiser des solutions adéquates. J'avais
rappelé, pour étayer ces remarques, aussi bien les
dispositions du paragraphe 7 de l'article VII de ladite
convention que l'attitude adoptée à cet égard dans le
passé pat' les membres du ConseiL J'avais mis l'accent
aussi sur l'attitude agressive d'Israël et sur les précé
dentes agressions israéliennes. Je m'étais principalement
fondé, dans ma déclaration, sur les informations dont
je disposais, sans di.scuter en détail le rapport présenté
par le Chef d'état-majot' de l'Organisme des Natiolls
Unies chargé de la surveillance de la trêve [5/4124].

86. Je comptais analyser aujourd'hui ce rapport,
mais étant donné la discussion qui s'est déroulée au
Conseil et qui a précisé les faits. et étant donné la
déclaration du Secrétaire général, je me bornerai pour
l'instant à faire quelques observations.

87. Le représentant des Etats-Unis a déclaré, dans
son intervention d'aujourd'hui, que les précédents ou
les agressions antérieures ne pouytlient, cn aucun. cas,
justifier une agression nouvelle. Je suis tout à fait
d'accord avec lui. Je n'ai jamais dit que les agressions
antérieures pouvaient servir de prétexte fl de nouvelles
agressions. Cependant, je lis dans le compte rendu de
la 841 0 séance du Conseil, les mots suivants, qu'a
prononcés M. Eban :

«Je ne sais pas s'il y a, à l'Organisation des Nations
Unies, des Etats dont le territoire et la population
aient eu à subir un bombardcment de centaines d'obus
venant du territoire d'Url Etat voisin. Mais je suis
tout à fait certain qu'il n'est pas un exemple d'Etat
qui ait admis passivement la répétition de telles
attaques. Il [8410 séance, par. 26.]

88. Lorsquc je vois ces mots, je suis obligé de rllppeler
aux membres du Conseil le comportement d'Israël,
qui a eu très souvent l'occasion dc lancer des attaques
et des obus et tout cc qui s'ensuit. La déclaration que
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lies the explanation of the statement which l made
at the last Council meeling on this question,

89. The United Kingdom rcpresentative in his state
ment [oday spoke of the shelling of Israel villages
but made no mention whatsoever of the fact that
Syrian villages were shelled. He did nat even sec fit
ta tell us who starteù tl1e shelling. and yet that is
quite clear. One has only ta read the report. Although
it has already belOn reud ta us several times, l should
like to quote it once more. In parngL'apLI 5 there is
the foLLowing stalement:

" ... artiiiery and mortar he started from the
Israel side towards Syrian positions at Darbashiya
and .Jalabina [...} The SYl'ians immediately ans
wered with the same type of nre... ")51/4124, para. 5.J

90. Further on, in paragraph 14· it is stated, and this
conl\rms the opinion which we expressed, that the
Israel artiliery attacks were al least as heuvy as ours:

.. The Syrian complaint quoted in paragraph 10 (b)
nbove was illvestigated on 4 December. TIlI·ce
witnesscs were interrogated. They stateù Lhat Israel
arLillery opcned flre on Darbashiya wlren tlle Israelis
began ta withdraw frorn the area of Wadi el Handhal.
The investigating Leam saw physical evidence al
iIeavy artillery and nlOrtar shelling (shell fragments,
LaB pieces and fuses of sl1ells of varia us calibres) .. "
[Ibid., parf!. 14.]

l should like tü draw attention to the wards "heavy
artillel'Y ... shelling". 1 should J,lso lilœ ta point out
thnt the village o[ J<llabina is a very long way from
tlle place wlLere the first incident occnrred.

9 L. It is llIus clcar from the report, and in parliculnl'
from the passage.~ which 1 have jnst quoted, that iL
was Hw Israelis who starl:t::d the artillery flre. There
call he no doubt that this lire had ta be answeredj
a soldier catinat be expccted ta do nothing when he is
!lred at by enemy nrLillery. When he answers tliat
fln~, he is merely exerei.sing the right of legHimate
sdf-defcnce. COllsequently, tl1e sial' whieh begun
the shelling lnIlst bear tl1e responsibility.

92. It has been said that the Syrian answcring [irc
was hcavier. Even if this is truc, the argumcnt is a
poor one, for whcn one s.ide begins arUllery lire il is
very dilficult for the other side ta judge the intensiLy
of the aLtark to whicli it is bcing suhjecled. Tbe
previou5 incidents for which Israel has been l'esponsible
compel the forces on the demarcation Hues to t.nke aH
neces~ary precautions, for it is impossible to lmow
how hcavy the shelling will be or the scale of the
ptmishment whicb Israel is planning to inflict.

93. The United Kingdom representative LUade refer
ence today ta the incident involving Mrs. Doran, the
wife of the BrUisLI Air Attaché. In sccking to explain
it, the report rclies entirely on the communiqué which
tlle Israel delegation addressed to the Conileil, despite
tllC faet thaL the incident was not discusscd in the
r'lIixcd Armistice Commission flnd thaL the circumstanees
in whicll Mrs. Doran was killed are in our opinion still
qUlte obscure. In malüng his investigation the United
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j'avais faite au ceurs de la del'lll~re séance du Conseil
consacrée il. cette question s'explique ainsi.

89. Le rcprésentanl du Royaume-Uni, dans son inter
vention d'aujourd'hui, a parlé du bombardement de
villages israéliens, mais il a complètement omis de
relever que des villages syriens ont été bombardés.
Il n'a m~me pas voulu nous dire qui avait commencé
ce bombardement. Pourtant, cela est dair. Il suffit de
lirc le rapport. Bien qu'on nous en nit déjà donné pl\l~

sieurs fois lecture, je me permettrai de_ le citer tlne
fois encore. An paragmphe 5, il est dit ;

K ••• un 'tir d'artillerie et de mortiers a ét6 déclenché
du côté israélien sur les positions syriennes de Dar
bashiya et de Jalabina (... J. Les Syriens ont lmmé.
dialement riposté... ,) [5/4124, par. 5.]

90. Plus loin, au paragraphe 14, il est écrit, en C~HlJlr.

mation de l'avis que nOlis avons exprimé, que les
attnques d'arUllerie israéliclLllCS étnient all moins aussi
violentes que les néires :

c( La plainte syrienne citée à ['alinéa b du para
graphe ID cÏ-dcssu!l a fait l'objet d'nne enquête, le
4 décembre. Troh témoins ont été interrogés. Ils
ont dêclaJ'(~ que l'artillerie israélienne avait ouvert le
fcu sur Darbashiya nu moment où les Israéliens
commelll;aicnt à se retirer de la zone Ùl'; l'oued el
I-Iandhal. L'équipe d'enquêtellr:; a observé Les traces
matérielles d'un violent tir d'artillerie el de mortier
(éclats d'obus, ailettes el Iusées d'obus de mortiers
de ùivers ctllibres)... » [Ibid., pal'. 14.1

Je souligne les mots" d'un violent tir d'artillerie. ~

Je voudrais aussi faire observer que le village de Jala
bina est très loin du lieu où s'est produit lc premier
incident.

91. Il res.sorl donc clairement du rapport, et Cil parti
eutier des textes que je viens de citer, que ce sont les
Israéliens qui ont commcncé le Lir d'artillerie. Il ne
fait alLCUll doute que ce tir exigeait une riposte, car
on ne peut pas demander il. ULl soldat cle rester les bras
croisés lorsqu'il est bombardé par l'artillerie ennemie.
En ripostal1L, il use tout simplement de son droit de
légitime défense. C'est la. partie qui a commencé- le
bombardement qui, par cOJlséqllent, doit supporler la
responsabilité.

92. On a dit que la riposte syrienne était plus forte.
Même si cet flrgumenL est vrai, il est faible, car
lorsqu'une partie commence un tir de ce genre, il est
très difficile à l'autre partie d'apprécier l'intensité de
l'attaque dont elle e~t J'objet. Les précéùcnts dont
Israël s'est rendu coupable obligent les forces qui se
trouvent sur les lignes de démarcation à prendre toutes
les précautions nécessail'es, cal' on rte peut jamais savoir
quelle sera l'intcnsité du bombardement 011 quelle sera
l'étenùue des sanctions auxquels IsraiSl compte procéder.

93. Le représentant du Royaume-Uni a parlé ~{ljonr.

d'hui de l'incident qui s'est produit tHl sUjet de
Mme Doran, femme de J'Attaché cie l'air britannique.
Le rapport sur cette question se fonde simplement:
poul expliquer l'incident, sur le communIque adresse
au Conseil par la délégation israélienne, malS ~al15 que
l'incident en question ait été discuté au sein de la
Commission mixte d'unllistice et bien que les circons~

lances dans lesquelles Mme Doran aurait éte tuée
1
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Nations observer should of course have had the profes
sional as.~istllnce of a doctor who would have been able
to ascertain bath bow long :Mrs. Doran had been dead
and whethcr three cartridges found at Il distance of
60 metres from the body were from the bullets whieh
had ldlled ber. Furthermore, there is no dirett
connexion between this incident and the incident of
3 December, which is the main abject of the Israel
complaint. Eveil supposing that Mrs, Doran had been
killed by individuals coming fram Syria - whieh is
far from being proved - the United Arab Republic
could not be held l'csponsible for the al1eged crime.
The United Kingdom representative has also charged
us with having failed ta co-operate with the observers
in carrying out the investigation. 1 see nothing in
the report which is indicative of such an attitude on
the part of my delegation.

94. Toclay the representativc of Israel asked wlly
we had not lodged a complaint with the Secutity
Council. He implied that we did not eomplain because
we are guilty, Imt the fact is that we did lodge a com
plaint with the Mixed Armistice Commission and asked
it to investigate.

95. The Israel representative abo said that Syria
bas been maintainÎltg a stute of war sinec 1951, but
what has been llappelling sin('€ then? There has been
pl'emeditated armed aggression in the vicinity of both
Lake Hulell and Lake Tiberias with a consequent
deplorablc loss of many human lives.

96. I do not wish ta speak at greater length in the
debate today, but 1 should like ta malec one last point.
ln ;starting the heavy artillery fire which is the main
feature of the incident of 3 December 1958 despite
the lull which followed the first phase of this incident,
Israel was guilty of an aet of war and has seriously
jeopardized peace in that part of the world. By
reIusing to co-operate with the United Nations Tnlce
Supervision Organization and the Mixed Armistice
Commission and by continually violating the provisions
of the General Armistice Agreement, Israel is creating
the state of tension to which attention is drawn in
the Chief of Staff's report.

97. There is little prospect that this tension will be
reduced if the United NatiollS Truce Supcrvision Orga
nization 1S l1nablc, by reason of the authority which
is vested in it, to secure Israel's co-operation and its
respect for the provisions of the Armistice Agreement.
We for out part shall not fail ta assist the United
Nations Truce Supervision Organization in regaining
its authority and, us in the past, wc shaH co-opcrate
with the Mixed Armistice Commission, the United
Nations and its Sccretary-General in carrying OlJt the
General Armistice Agreement. But Israel must also
respect thi~ Agreement for if it docs not, it will, l
believe, prove difficlIlt for us ta do 50.

98. As for the threats which the Israel representative
has just repeatcd, l would point out ta him once again
that such threats do not frightell us any more thon do
troop concentrations and movemenfs; if we ure the

soient encore, d'apres nous, assez mystérieuses. En
effet, l'enquête menée par l'observateur des Nations
Unies aurait dÎl bénéficier de l'aide technique d'un
médecin, qui aurait pu non seulement déterminer à
quelle date remontait la mort de Mme Doran, mais
égulement si les trois cartouches retrouvées il GO mètres
du cadavre étaient bien celles qui avaienl tué
Mme Doran. En outre, cet Îllcident n'a pas de rapport
direct avec celui du 3 décembre 1958. qui est l'obîet
central de la plainte israélienne. Et même, en admettant
que des individus isolés venant de SyrÎe auraient Lué
Mme Doran -- ce qui est loin d'être établi -, ce pré.
tendu crime n'engagerait pas la responsahilité de la
République arabe unie. Le représentant du Royaume
Uni nous a reproché allssi de n'avoir pas coopërê avec
les observateurs pour faire l'enquête. Je ne vois rien
dans le rapport qui indique une telle attitude de la
part de ma délégation.

94. Le représentant d' Israêl a demandfi aujourd'hui
pourquoi nous n'avions pas présenté une plainte au
Conseil de sécurité. Il veut tirer comme conclusion que
nous n'avons pas présenté de plainte parce que nous
sommes coupables. Or, nous avons présenté une plainte
il. la Commission mixte d'armistice, la priant de faire
une enquête. C'est un fait.

95. Le représentant d'Israël a également déclaré que
la Syrie maintient l'état de belligérance depuis 1951.
Que s'e.st-iL passé depuis cette époque? Une agression
fmnée prêrnéditée sur le lac de Houlé et une autre sur
le lac de Tibériade, au cours desquelles on a eu à
déplorer de nombreuses pertes en vies humaines,

96. Je ne voudrais pas intervcnir plus longuement
dans la discussion, aujourd'hui. Toutefois, je voudrais
faire une dernière déclaration. En déclenchant le tir
d'artillerie violent qui constitue le fait central de
l'incident du 3 décembre 1958, malgré l'accalmie qui a
régné après la première phase de cet incident, ISl'llël
s'est lLvre à un acte de guerre et a gravement compromis
la paix dans cette partie du monde. En refusant sa
coopération à l'Orgllnîsme des Nations Unies chargé
dc la surveillance de la trêve et à la Commission mixœ
d'armistice, de même qu'en violant continuellement les
dispositions de la Convention d'armistice général, lsraël
crée l'état de tension qui est signalé dans le rapport
du Chef d'état-major.

97. Cette tension a peu de chances d'ètre réduite si
l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance
de la trêve Ile parvient pas, en vertu de l'autorité dont
il doit llormalement jouir, à s'assurer la coopération
israélienne et à faire respecter les dispositions de la
convention d'armistice. Pour notre part, nous ne man
querons pas d'aider l'Organisme chargé de la sUTveil~

lance de la trêve à reprendre son autorité et de coopérer,
comme par le passé, avec la Commission mixte d'armis
tice, l'Organisation des Nations Unies et le Secrétaire
gênéral de notre Organisation pour mettre en œuvre
la Convention d'armistice général. Mais Israël doit,
de son cOté, respecter cette convention, car s'il ne k
fait pas, je crois qu'il nous sera difficile de la respecter.

98. Quant aux menaces que vient de répéter le repré
sentant d'Israël, je tiens à lui dit'e encore une fois que
de telles menaces ne nous eJ1'raient pas, pas plus que
les coneenLrations ou les mouvements de troupes, et
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abject of an aggression we shaH repe] it.

99. Sir Piel'son DIXON (United ICingdom): 1 f'hould
merely like ta point out to tile representative of Iraq,
with referencc to the death of Mrs. Doran, that the
report to wllich tny earlier statement refcrred was not
derived from Israel source~. IL was the report issu(}d
by the Mixed Armistice Commission alter illvestigating
the incident, a report which we naturally made it our
business to obtain, as we were fully entitled to do.

100. Whatever the representative of the United Arab
Republie may say, we are ourselvcs drlvell ta the
conclusion tram the evidence availablc that Mrs. Doran
was shot by a persan or persans crossing from Syrian
Lerritory. In the circumstances and in the absence o(
any satisfaetory evidence ta the contxary, Her Majesty's
Govcrnmcnt must hold the Governm~ntor the United.
Arab Republic responsible. If, of course, an expla~

nation were forthcoming from the Government of the
United Arab Hepublic, we wouid carefully consider ît.

101. Mr. JAWAD (Iraq): 1 wantto say a f~w words by
way of clarification. The report which has been referred
to by the representative of the United I<ingdom has
liot been availab/e to lIS. It seems thaL iL ha~ oeell

possible for the Govemment oI the United Kingdom
to have that report. lt would naturally he very use[ul
[01' as to have this report in our lw.nds and ta examine
the (aets of the sibation. On the other hand, 1 should
üke ta say what 1 said earlier: that tllis partieular
question is not uuder consideration at this moment,

102. 'flle SECHETARY-GENEHAL: l lmve Itothing
directly to do myself wiLh the î:J.formatioll concerning
MTS. Doran. but 1 suppose the developmmt hns becn
Lhat tlle Ullitcd Kingdom Government, as responsible
for one of its citizens, has askoo for the information
whîch might be av~ilable in the United NntioD-> Truce
Supervision Organizatiou on thi, point.

103. If the representative of Iraq so wishes, of course
that information may he embodied in a report and
circulated to tl1e members of the Council.

104. :Mr. LüUTPI (United Ami Rc[)ublic) (lranslaled
lrom French): 1 should like to make only one comment
on the 5t<:rteTlent wll.i::Jl tllc United 1{ingdorn rcprc
sentative has just made.

105. III the flrst place, 1 fuHy agree with the repre
lleutative of Iraq thnt wc arc not discussing thi!; fjllefltion
here. The United Kingdom representative Iays the
blame [al' a certain rleed on u~ and Lells Ils that it is
for us ta prove that ît is not truc; hut the bllrden of
proof l"e5ts wiLl! hilll, sinee it i$ he who is ll.ccusing us.

106. The PRESIDENT: Speaking as President, 1
should like ta make a brief stntement.

107. 1 am certain tlle COllncil ngrEes t1lnt incidents
of the nature we have been discussîng are regrettable,
but Blso thst they can he effectively dealt with by the
Chief of Staff and his Organization. Wc fully recognize
the gravity of the action about which Israel has com-

~l

que si IIOUS sommcs l'objel d'tille agression, nous la
repousserons.

99. Sir Piel'son DIXON (Royaume-Uni) [fraduit de
l'anglai.l'] : En ce qui cmcerne la mort de Mme Doran,
je voudrais simplement faire observer au représentant
de l'Irak quc le rapport auquel je me suis rétel'é dans
mon intervention prér.édent.e n'était pas de source
hrae1ienne. Il s'agissait du rapport que la Commission
mixte d'armistice a é:abli après avoir enqr;êté sur
l'incident et que nous nous sommes na turellement pro
curé, comme !lOUS en avions parfaitement le droit.

100. Quoi que le représentant de la Républiqu.c arabe
uuie puisse dire, les indices dont nOliS dt~poscns nous
amènent à conclure que Mme Doran a été tuée par
une ou plusieurs personne!> venues du territoire syrien.
Dans ces conditiolls ct en l'absence de tont élément
de nature à infirmer cette manière de voir, le Gouver
nement de Sa Majesto.! doit tenir le GOltve.rnwnp.nt de
la République arabe unie pour responsab:e. Bien
entendu, si ce gouvernement nous fournismit \llle
explication, nous l'examinerions avec soin.

101. M. JAWAD (Irak) [traduit de l'anglais] : Je
voudrais apporter quelque,~ précisions. Le Tappor~ dont
vient de parler le représentant du Royaume-Uni ne
nous a pas été cOlnlntmiqué. Il sE'_mble que le Gouver
nement du Royaume-Uni a pu Se le procurer, TI nOlIS

serait nnturcllement très utile de pouvoir ell preuùre
connaissance pour êtudier les faits. D'autre part. je
voudrais répéLel' ce que j'ai dit précédemment ~ il
savoir que, pour l'instant, nous ne sornaes pas saisis
de la question.

102. Le SECRÉ1'AIRE GÉNI;:RAI. (traduit de l'aT/
filais) : Je n'ni pas eu à m'occup~l' moi-rr.ême des
renseignements relatifR à Mme Doran, mais je suppose
que les choses sc sont pass~es de la façon suivante: le
Gouvernement ùu noyalUnc-Uni, responsable de la
protecti(1n de ses ressortis.<:ants, a dû demanderà l'Orga·
nisme des Nations Unies chargé de la S'J.rveillance de
la trt\.ve ùe lui fournir les l'enseîgnements qu'ü pouvait
posseder sur ceLte affai.re.

103. Si le r·:oprésentant de l'Irak le désire, c~s rellsoi~

gnc:nents pourront, oien entendu, faire l'{)bjet d'un
rapport, qLLi ~era distribuê uux membres dl~ COD'!.eil.

104. M. LQUTFI (République arabe unie) : Je vou~

dra)s simplement faite une observation SUT la décla~

ration que vient de f:ùe Jo:'_ représentant du Royaume~

Uni.

105. Tout d'abord, j~ m'3.3socie à ce qu'a dit le repré
sentant de l'Irak, il savoir que nom ne c1iscll.tons pas
ceUe questio::l ici. Mais le représentant du Royaume-Uni
nous impute Ull fait et nous dit que nous devons prollver
qu':l n'est pas vrai. Mais c'est à lui qu'incombe de faire
ln. preuve,. C'e~t lui qui nous accuse.

106. Le PRÉSIDENT (fraduil de l'anglais) : Je
voudrais, ell ma qualité de Président du Conseil de
sécurîté, faire une brève dlÎclaration.

107. Je suis certain que Je Conseil sera d'ac~ord avec
moi pour reconnaître que des incidents comme ceux
dont nous venons de discuter SOllt regrettables, lUf1ig

aussi que le Chef d'é~at-major et l'Organisme chargé
de la surveillance de la trêve peuvent s'en occuper



plained. The CouDcil will, 1 feel confident, agree that
the authority of the United Nations should he l'espected
and that the parties should continue their co~operation

with the Chief of Staff of the United Nations Truce
Supervision Organization in the spirit of the General
Armistice Agreement,

108. We have listened to the statcment by the Secre
tary~General and taken note of his intention ta visit
the countries concerned, and there to take up the
present situation for most serious consideration by the
authoritî.es of Israel and the United Arab Republic,
in the hope of breaking the present trend and soliciting
their fuU support for our efforts ta attack the underlying
problems which are at the source of the tension.

109. l venture to express the hope that the incidents
of which we have now heard are of an isolated nature.
1 am convinced that the parties will do everything in
their power to prevcnt recurrences, which would tend
ta creat new tensions in the. Middle East.

The meeting rose al 6.50 p.rn.
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utilem~n~. Nous nous,rendo~s parfaitement compte de
la gravite des actes qUi font 1objet de la plainte d'Israël.
Le Conseil conviendra, j'en suis certain, que l'autorité
de l'Organisation des Nations Unies doit être respectée
et que les parties doivent continuer à coopérer avec Je
Chef d'état~major de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve dans l'esprit de
la Convention d'armistice général.

108. Nous avons entendu la déclaration du Secretaire
général et pris note de son intention de se rendre dans
les pays intéressés et d'amener les autorités d'Israël et
de la République arabe unie à examiner de très près
la situation dans l'espoir de renverser la tendance
actuelle et d'obtenir qu'elles soutiennent pleinement les
efforts que nous faisons pOur venir à bout des problèmes
qui sont à l'origine de la tension.

109. J'ose exprimer l'espoir que les incidents dont
nous avons eu à connaître ont un caractère exceptionnel.
Je suis convaincu que les parties feront tout ce qui est
en leur pouvoir pour éviter qu'ils ne se reproduisent, ce
qui aggraverait encore la situation dans le Moyen
Orient.
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